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CH«ONIQUS. " ; 

PARIS, 19 DÉCEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

u Son Kxc. lord Cowley vient d'adresser la lettre sui-

vante au ministre des affaires étrangères : 

« Paris, le 17 décembre 1834. 

« Monsieur le ministre, 

« Jamais devoir n'a été plus agréable et plus flatteur pour 
moi que c--lui que je remplis en transmettant à Votre Excel-
lence les procès-verbaux ci -joints de la séance du Parlement 
du 15 de ce mois, dans laquelle l'une et l'autre chambre ont 
résolu, à l 'unanimité, d'offrir leurs remercîments à l'armée et 
à la marine Française, pour la coopération et l'assistauce si 
cordiale qu'elles ont prêtées aux forces militaires et navales 
de la reine dans leurs opérations combinées. 

« Conformément aux usages et aux règles du Parlement, le 
feld maréchal lord Raglan et le vice-amiral Dundas devront 
itre chargés de faire parvenir au général Canrobert et à l'a-

miral liameliu les remercîments des deux Chambres. Mais j'ai 
eu même temps pour instruction de porter à la connaissance 
de l'Empereur et de son Gouvernement en quelle haute estime 
le Parlement britannique tient la conduite de l'armée et de la 
marine françaises, comme aussi la satisfaction profonde avec 
laquelle le gouvernement de la reine a vu la législature natio-
nale s'associer aveu tant de cordialité aux sentiments qu'il 
professe lui-même pour l'armée et la marine impériales. 

« En priant Votre Excellence de vouloir bien se faire l'in-
termédiaire de celte communication, je saisis, etc. 

« COWLEÏ. » 

--. »MW»i ««»;■»;»* «VifriSN^;»»)^/^ ■"- - . 

» Voici le texte des deux résolutions identiques adop-

tées à l'unanimité dans l'une et l'autre chambre du Parle-
ment : " i , 

« 1° La Chambre vote des remercîments au général Can-
robert et à l'armée française pour leur vaillante et efficace 
coopération avec l'armée de terre de la reine à l 'attaque des 
positions ennemies sur l'Aima, pour leur assistance énergique 
et opportune à Inkermaun en repoussant l'armée russe, et 
oiilin pour leurs glorieux efforts combinés avec ceux des trou-
ves de la reine au siège de Sébastopol ; le feld-maréchal lord 
flaglau devra être invité à transmettre au général Canrobert 
«t à l'armée française la présente résolution. 

« 2" La Chambre vole des remercîments à l'amiral Hame-
au et à la flotte française pour leur cordiale coopération avec 
la flotte de la reine, dans le transport en Crimée des forces 
alliées, dans le débarquement de ces forces et daus le siège de 
Sébastopol. Le vice-amiral Dundas devra être invité à trans-
"loitre à l'amiral Hamelin ei à la flotte française la présente 
résolution. « 

Présidence de M. Mesnard. 

cr/iii'TE. — RÉVISION AMIABLE. 

I. On se méprendrait sur le véritable sens de l'art. 541 

du Code dj procédure, qui défend la révision d'un comp-

te,' si on élevait cette défense à la hauteur d'une disposi-

tion d'ordre public. L'article 541 est une consécration de 

l'autorité de la chose jugée, en matière de compte ; mais 

cette exception, ainsi que la jurisprudence l'a établi, ne 

louche qu'aux intérêts privés. On peut donc y renoncer 

et l'aire une révision amiable, si la partie au profit de la-

quelle le compte a été arrêté y doune son consentement. 

C 'est la révision judiciaire qiii est interdite, et non la ré-

paration amiable et volontaire d'erreurs reconnues, com-

me dans l'espèce, par tous les intéressés, avant que le 

compte eût clé définitivement arrêté. Ainsi une mère qui, 

dans son compte de tutelle, a commis des erreurs au pré-

judice de plusieurs de ses enfants mineurs, a pu les ré-

parer par des reconnaissances faites de bonne foi, et ces 

reconnaissances ont dû s'exécuter sur la succession de la 

mère commune, nonobstant les dispositions de l'arti-
cle 541. 

II. De ce que le compte de tutelle a été compris sans 

nécessité et mal à propos, peut-être, dans l'acte de liqui-

dation de la succession paternelle du mineur, il ne s!en 

suit pas qu'il y ait indivisibilité entre ces deux actes, si 

différents par leur forme et par leur objet; il n'en résulte 

pas que l'homologation de l'acte de liquidation, dans son 

ensemble, s'oppose à la rectification volontaire du compte 

de tutelle qui conserve son caractère particulier et peut 

s'en délacher, sans nuire à la liquidation qui reste ce 
qu'elle est. 

Admission eu ce sens du pourvoi du sieur Gareau et des 

époux Piron, au rapport de M. le conseiller d Oms et sur 

les conclusions conformes de iV< . l'avocat-genéral Sevin, 

ptaidaut M* Fabre, contre un arrêt de la Cour impériale 
de Paris du 27 mars 1854. 

pour apprécier l'infraction, il n'est pas nécessaire d'inter-

préter, mais seulement d'appliquer ces règlements. 

Spécialement l'administration des postes est responsa-

ble de la mort du vovageur qui, après un accident sur-

venu au courrier, a pris la place de celui-ci et en a rem-

pli les fonctions, et qui, par son inexpérience, a été cau-

se d'un nouvel accident dont il a été lui-même victime. 

L'administration, par ses employés, devait veiller à ce 

que la place du courrier incapable de remplir ses fonc-

tions fût remplie par une personne sûre et sur laquelle 

on pût compter, non seulement pour la garde des lettres, 

mais encore pour la direction de la voilure. 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias 

Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre uu arrêt rendu le 15 

juillet 1853 par la Cour impériale de Paris. (Administra-

tion des postes et sieur Acher contre veuve Brun, plai-

dants M' s Jousselin et Dareste.) 

SOURCE. COMMUNE. — COMPLAINTE POSSESSOIRE. 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — .MOTIFS. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ï)E CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 19 décembre. 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 18 et 19 décembre. 

VENTE DU Constitutionnel PAR M. VÉRON A M. MIRES. — 

DEMANDE EN NULLITÉ PAR DES ACTIONNAIRES. 

La soumission volontaire à la juridiction des Tribunaux ci-
vils emporte renonciation à ta compétence des Tribunaux 
spéciaux, notamment de la juridiction arbitrale pour le 
cas d'un début entre associés. -

Le gérant d'un journal appartenant à une société d'action-
naires ne peut seul vendre ce journal, quelqu'étendus que 
soient les pouvoirs d'administration et de direction de ce 
gérant; mais ritn ne fait obstacle à ce qu'un tiers achète 
séparément et réunisse en sa main tous les éléments de cette 
propriété, tant les actions qui les droits particuliers du gé-
rant. ' 

. (Voir la plaidoirie de M" Marie pour M. Véron dans la 
Gazette des Tribunaux du 12 décembre.) 

Nous avons consacré le supplément entier de notre nu-

méro du 16 décembre à la première partie de la plaidoi-

rie de M" Hébert, avocat dus aciionnaires, intimés. Cette 

plaidoirie s'est continuée pendant toute l'audience du lun-

di 18 et une partie de celle du 19 décembre; la discussion 

de l'avocat n'a été que le développement dos faits et des 

moyens que nous avons rapportés dans le supplément 

avec une complète et scrupuleuse exactitude. Cette lâche 

nous a été facilitée par l'obligeante communication des 

notes. détaillées de M) Hébert» dans lesquelles la plaidoirie 
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IXCENDIE. — LOCATAIRE. — RESPONSABILITÉ . 

' I. La commune qui, par ses habitants, avait la posses-

sion annale du droit d'user des eaux d'une source encla-

vée en partie dans lé terrain d'un particulier et donnant 

sur la voie publique, a pu exercer la complainte posses-

soire pour s'y faire maintenir, si ce dernier lui en a enle-

vé l'accès par une clôture ou la suppression d'une porte 

qui était à la disposition exclusive des habitants. Cette 

action qu'autorise l'article 23 du Code de procédure, 

peut en outre se justifier, dans la supposition même où 

l'auteur du trouble serait propriétaire de la source (ce qui 

était contesté dans la cause), par la disposition de I'a'rîi- f se trouve écrite presque en totalité 
cle 643 du Code Napoléon, qui interdit au propriétaire 

d'une source d'en détourner les eaux, lorsqu'elles sont 

nécessaires aux habitants (nécessité constatée daus l'es-

pèce). En effet, supprimer la porte par laquelle la com-

mune accédait à la fontaine, c'était faire, équivalemment, 

ce qui est défendu par la loi ; c'était arriver au même ré-

sultat que par le détournement, et, dès lors, ce fait 

constituant un trouble à la possession de la commune, 

celle-ci avait le droit d'intenter l'aclion possessoire; elle 

n'était pas obligée de se pourvoir au pétitoire. 

II. Le juge de paix a pu condamner l'auteur du trou-

ble à des dommages et intérêts lorsque la demande de ces 

dommages ressortait do l'action même intentée devant 

lui, et le motif de leur allocation résultait du fait même du 

trouble. . . 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Sevin, plaidant M* Avisse, du pourvoi du sieur Drouin 

contre un jugement rendu au profit de la commune de 

Deville. 

SUCCESSIBLE. — RECEL, DÉTOURNEMENT DES OBJETS DE LA 

SUCCESSION. 

Des valeurs reçues par un des successibles avant l'ou-

verture de la succession de l'auteur commun et rapporla-

bles à cette succession, sont réputées recélées et détour-

nées dans le sens de l'art. 792 du Code Napoléon, lors-

qu'elles n'ont point été déclarées par ce successible lors 

de l'inventaire. Il importe peu que les valeurs dont il a été 

disposé aient été reçues avant le décès ; il suffit, pour qu'il 

y ait recel ou détournement, que le successible les ait 

acceptées, dans la vue de se les approprier, exclusivement 

à ses cohéritiers, et les ait retenues sciemment, lorsqu'il 

ne pouvait ignorer qu'elles devaient entrer dans la masse 

à partager et profiler à tous selon le droit de chacun. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin , plaidaut M" Rendu, du pourvoi du sieur Crescent 

contre uu arrêt de la Cour impériale de Dijon, du 17 août 

1853. _ 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 19 décembre. 

ADMINISTRATION PUBLIQUE. — RESPONSABILITÉ. — COMPÉTENCE. 

— POURSUITES. AUTORISATION. 

Un employé de l'adminislration des postes, condamné 

à des dommages-intérêts par un Tribunal à raison de 

faits relatifs à ses fonctions, ne peut, devant la Cour de 

cassation, exciper de ce que les poursuites avaient été 

dirigées contie lui sans autorisation, lorsqu'il a été mis 

en cause, non par le particulier qui réclamait les domma-

' lérêts, mais par l'administration des postes elle-ges-inl 

l'admi-même : l'appel en garantie dirigé contre lui par 

nistration implique nécessairement autorisation. 

L'obligation de répondre des accidents que l'on a causés 

par négligence, imprudence ou inobservation des règle-

ments s'étend aux employés des administrations publiques 

comme aux simples particuliers, et les Tribunaux ordi-

naires sont compéleuis pour connaître des demandes en 

dommages qui en dérivent. • ' 

La responsabilité qui pèse sur les employés ne peut être 

détruite ni la compétence des Tribunaux ordinaires dispa-

raître à raison de cette circonstance qu'ils ont joint à la 

faute de droit commun qui leur est reprochée une infrac-

tion aux règlements qui leur sont particuliers, alors que, • 

» Cette cause est grave, a dit en terminant M
e
 Hébert, 

elle attend un de ces arrêts mémorables, comme sait les 

rendre la Cour; elle intéresse la loi et la moralité publi-

que, elle intéresse des familles honorables, et il ne reste 

plus à leur humble défenseur qu'à attendre votre décision, 

en se rappelant la parole du lutteur antique, cestus ar-
temqua repono. 

M* Mathieu, avocat de M. Mirés : 

Au terme de ces longs et trop longs débats, qu'il me soit 
permis de le dire, mon devoir est de renfermer dans les plus 
étroites limites la défense qui m'est confiée. Si cependant, au 
uom de M, Mirés, je voulais relever toutes les exagérations, 
tout ce qu'il y a eu de contraire à l'exactitude et à la vérité 
des faits daus la plaidoirie des intimés, une audience entière 
ne suffirait pas. Les conseils de la cupidité, dissimulée, mais 
évidente, ont seuls enflammé et passionné le débat, qui, au 
fond, est des plus simples. Avant tout, à ne considérer que 
son objet réel, c'est-à-dire d'après la prétention des action-
naires, le rapport à la société d'un prix à partager, parce que 
la part du lion aurait élé faite à deux associés seulenient, c'est 
là un débat social, justiciable d'un Tribunal arbitral, lequel, 
d'après les statuts sociaux, doit statuer en dernier ressort. 
Mais ce silence, cette obscurité de la juridiction arbitrale ne 
plaisait pas à ceux qui cherchaient le scandale. 

C'est ce qui explique comment, pendant de si longues au-
diences, les adversaires se sont attachés au développement de 
griefs prétendus qui n'appartiennent pas au procès. Cette pu-
blicité, dit-on, a *Hé provoquée par M. Véron. Je ne suis pas 
sou défenseur ; mais je crois pouvoir dire que son Mémoire est 
une œuvre de bonne foi, dans-laqudte il n'y a pas, quant à ses 
relations avec M. Mirés, un seul mot coutraiie à latérite. 

J'arrive donc à ma cause : la demande des actionnaires 
tend à la nullité de la vente; mais c'est une thèse plaidée, en 
quelque sorte, pour l'honneur des principes ; eu réalité, ce 
qu'ils veulent, c'est le parlage des 1,900,000 fr. Le Tribunal a 
rejeté cette demande, en reconnaissant que le prix était avan-
tageux, inespéré, que les actionnaires n'avaient aucun intérêt 
à provoquer cette nullité, et le Tribunal se borne à ordonner 
le rapport du prix par Véron et Mirés, eu admettant le pre-
mier au partage de la somme rapportée. 

Comment , avec une disposition qui déclare l'opération 
avantageuse, demander à M. Mirés le versement du prix une 
seconde fois, et cela par condanlnatiou solidaire «vec M. Vé-
ron? N'y a-t-il pas là contradiction et inconséquence ? 

Veut-on considérer la société comme existante '? M. Véron 
comme gérant, doit recevoir le prix de la vente déclarée bon 
ne et avantageuse. Veut-on se placer dans l'hypothèse de la 
société dissoute? M. Véron est liquidateur d'après l'acte so-
cial; c'est encore à lui à recevoir le prix. 

Et chose étrange! on ordonne àM. Mirés de fairecedeuxième 
versement, et il ne peut le faire que dans les mains de M. Vé-
ron qui a déjà r

t
çu le premier. 

Ceci pourrait suffire à la défense de M. Mirés, mais l'injure 
et la calomnie se sont produites ouvertement contre lui, et i 
tient, expliquer ici sa véritable situation, et à prouver qu'il 
n'y a eu de sa part qu'une convention loyale, loyalement exé-
cutée, et que des adversaires plus modérés n'auraient pas at-
taquée avec la violence que nous avons rencontrée à . cette 
barre. 

Lu 1851, M. Mirés avait acheté le Pays; il n avait eu avec 
M. Véron, directeur du Co»sti(ulionnei, aucune relation jus 
qu'en 1832. Ou sait que M. Mirés ne voulait ni vendre le Pays, 
ni entrer dans aucun arrangement avec le Constitutionnel, 
mais qu'il proposait d'acheter ce dernier journal. Il im 
porte à M. Mirés de prouver qu'il n'a pas traité à l'aven-
ture; et il convient, à ce sujet, de rappeler que M. Véron 
ainsi qu'il l'a depuis affirmé par écrit, déclara à M. Mirés 
qu'il n'était qu'un mandataire , ne pouvant disposer au-delà 
de son intérêt propre. Mais alors, en homme habile, M. Mi 
rès, de concert avec M. Véron, reconnut que, de l'universalité 
des intéressés, il était possible de dégager des individualités 
que les aciionnaires pouvaient isolément disposer de leurs ac-
tions, ce qui constituerait un contrat ordinaire, une vente par 
faite; il reconnut qu'a coté de ces intérêts reposaient celui de 
la gérance, celui de la co-gérance, établissant une situation 

exceptionnelle et spéciale, et que l'acquisition des actions 
pourrait être accompagnée cle l'appropriation â son proSt de 
ce qu'il y avait de personnel à MM. Véron et de Morny. 

M. Mirés consulta au surplus à pet égard, et il lui fut af-
firmé que de telles conventions seraient parfaitement vala-
bles; qu'il projetait une combinaison tout à fait loyale et tout 
à fait légale. 

Dans ces termes, au lieu de s'aboucher avec chaque action-
naire, il était plus simple, en accomplissant les formes in-
diquées par l'acte social, suivant lequel U société, dans tous 
ses rapports avec la gérance; était représentée par le conseil 
de surveillance, lequel (art. 33) devait convoquer l'assemblée 
générale toutes les fois qu'il jugerait celte mesure utile à la 
société, il était plus simple d'en appeler à ce conseil pour 
celle convocation. De là le -rapport de M. Véron à ce conseil, 
rapport auquel n'assistait pas M. Mirés, qui, au surplus, en 
traitant par 1 ,900,0U0 fr. d'une propriété qui île valait certes 
pas un million alors, ne supposait pas qu'aucune dissimula-
tion s'établît dans cette conférence. 

M. Véron, en effet, fut très explicite ; le conseil de surveil-
lance adhéra, il apprit le projet de M. Mues de constituer 
une société nouvelle pour la fusion du Pays et du Constitu-
tionnel, et 130 actions ne lardèrent pas à se joindre à l'ad-
hésion du conseil. Ce fut après cette adhésion que M. Mirés 
fit avec M. Véron la convention aujourd'hui incriminée si 
mal à propos. 

Ici se placent des faits d'une haute gravité, sur lesquels 
j'appelle l'attention de la Cour. 

Du 13 au 17 novembre s'étaient accomplis les faits anté-
rieurs ; le 23 novembre un acte notarié tonstalaii la dissolu-
tion de la société ; cet acte était publié le 21 novembre... 

M' Hébert : Non, c'est un autre jour. 

M' Mathieu : Mon Dieu, si vous voulez me rectifier, soyez 
précis. La publication est dans la Gazelle des Tribunaux du 
27 novembre, eu gros caractères ! 

A la daledu30 novembre, M. Mirés fonde une nouvelle so-
ciété pour la réunion des deux journaux : il apporte le Pays 
pour une valeur d'un million, le Constitutionnel pour deux 
millions,' et ce fait acquiert immédiatement une immense 
notoriété. M. Mirés, à cet égard, disposait, indépendamment 
desdeux journaux, de \&GazeHe des Chemins de fer, et rien n'a 
été oublié pour la plus complète publicité. 

Les actionnaires ont-ils réclamé à cette époque? non; ils se 
sont réunis le 3 décembre, le 7 décembre, le il décembre-, ce 
dernier jour, ils ont fait une sorte de protestation ou de ré-
serve à huis-clos ; mais il n'a apparu alors d'aucune menace 
quelconque de leur part pour revendiquer leur propriété, ni 
d'aucune mise en demeure, ni encore moins .d'eucune action 
iïl justice. 

Et pourquoi ce silence ? parce que, suivant le motif par 
eux donné dans leur délibération du 3 décembre, le prix de 
1,900,000 fr. était un prix avantageux et qu'il convenait de 
s'y rattacher ; mais se rattacher au prix, c'était- évidemment 
se rattacher à la vente comme très valable. 

Les actionnaires n'ont pas même alors fait le procès à M. 
Véron, pour lui demander, non une part égale dans les 
1,900,000 fr., mais ce qu'ils appelaient une répartition plus 
équitable du prix. Le 7, ils se sont adressés à l'agréé de M. 
Véron, lequel a répondu que celui-ci refusait de payer au-
delà de 4,000 fr. par action. Le 11, par suite du conseil de 
M e Horson, ils ont fait leur protestation secrète, mais sans 
dire un mot de M. Mires, et ne faisant de réserves que contre 
M. Véron; M. Mirés a même été exclu directement dans cette 
circonstance : il a été dit, en effet, que le conseil de surveil-
lance entendait « rendre M. Véron seul et personnellement 
responsable. » Ces paroles étaient textuelles, et vainement, 
dans les publications faites au cours du procès, on a cherché 
à les dissimuler et à les effacer. 

Les adversaires ont beaucoup parlé de M. Giraudeau de 
Saint-Gervais, qui, a-t-on dit, dès le 3 décembre, connaissait 
le prix de 1,900,000 fr., et avait convoqué chez lui, pour le 
15, par une circulaire du 12, les actionnaires anxquels il 
voulait faire cette révélation. Or, ajoutait-on, la convocation 
a manqué, parce que,dans l'intervalle de la circulaire au jour 
de la réunion, M. Giraudeau a été désintéressé et a reçu 40 ou 
50,000 fr. 

C'est ici une erreur : il y a eu réunion des actionnaires, 
dont quelques uns avaient pris, dès le 13 décembre, le parti 
de recevoir leur paiement en argent ou en actions de la nou-
velle société, et tous ,ont entendu les agréés présents à celle 
réunion, qui n'ont trouvé d'autre solution à proposer, si ce 
n'est que, quarità présent, les actionnaires ne pouvaient récla-
mer au-delà de 4,000 fr.

 < 
Mais, daus tout cela, nulle idée d'attaquer M. Mirés. Et 

pourquoi eût-il été attaqué? M. Mirés a payé tout le monde 
beaucoup trop cher dans cette négociation ; 4,000 fr. pour 
chaque action étaient un prix énorme; il s'agissait d'nne pro-
priété dépréciée, avilie, qui tremblait dans la main des ac-
tionnaires, menacée par deux avertissements, à tel point qne 
M. Véron veillait aux plus petits détails du journal, à la ponc-
tuation des articles. 

Aujourd'hui, on se montre plus calme sur tout cela; mais à 
cette époque ou redoutait un dernier avertissement qui paraît 
avoir été imminent, en raison d'un article sur la personne 
d'un prince étranger. * 

Aussi, en novembre, en décembre, pas de poursuite, pas 
même de menace de la part des actionnaires; mais, au mois 
de janvier, l'amnistie générale efface les deux avertissements, 
la société nouvelle est constituée, les actions ont été bien pla-
cées ; on espère que M. Mirés préférera payer un peu plus 
plutôt que de courir le risque d'un procès; on spécule sur 
cette situation, sur le retentissement du procès Aguado, déjà 
existant ; et les actionnaires intentent le procès actuel. 

J'ai le droit de demander désormais s'ils n'ont pas con-
nu la vente, s'ils ne l'ont pas ratifiée, s'ils n'ont pas virtuel-
lement, et même expressément, renoncé à l'attaquer. Dès lo 
3 décembre ils connaissent la vente, le prix de 720,000 francs 

attribué à leurs actions ; ils ne l'uni aucune protestation ils 
reconnaissent que le prix est avantageux, ils s'y rattachent-
s'ils font des reserves, c'est contre M. Véron seul, le conseii 
de surveillance le répute seul responsable. N'est-ce' pas là une 
confirmation entière et expresse? 

Pour ce qui regarde spécialement M. Mirés, il ne sera pas 
leur débiteur, s'il ne reste propriétaire du journal car il ne 
doit son prix que si ,'a chose lui est conservée; cependant ils 
reçoivent de lui 4,000 francs par action, et en lui donnant 
quittance, eten lui remettant leurs titres. 

D'un autre côté, il n'apporte dans la nouvelle société te 
Constitutionnel que parce qu'il en est propriétaire d'après la 
convention faite avec M. Veron ; il ne peut lui donner une va 
leur de deux millions, s'il ne l'a payé que 720,000 francs - les 
actionnaires pourtant reçoivent dts actions de la nouvelle so-
ciété dans laquelle se trouve le Constitutionnel ainsi apporté" 
aujourd'hui donc, en demandant la nullité de la vente de l'ob-
jet social, ils plaident vraiment contre eux- mêmes, contre leur 
propre intérêt. 

Uu'oppose-t-ou à ces ratifications si énergiques? .Do vérita-
bles arguties indignes d'une discussion sérieuse. Les aciion" 
naires, dit-on, n'ont pas souscrit de quittances individuelles" 
j'ai déjà lait justice de ce moyen. Ils n'ont pas employé les 
formes du translert, prescrites par les siatuls, pour la cession, 
des actions : mais celle exception pourrait loui au plus Oiru 

I oppo.-ée dans un débal avec des tiers, et nesauraits'appliquer 
à un contrat consensuel et complet dans tousses termes'.. 
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M. le premier président, après avoir consulté la Cour : 

La cause esl entendue pour M. Mirés. 

M" Belhmont, avocat de M. de Morny : 

Quoiqu'il s'agisse d'un intérêt d'argent considérable, quoi-

qu'on ait cherché à donner à M. de Morny un rôle pénible 
dans ce procès, je dois tenir compte des cinq audiences accor-
dées par la Cour au développement des faits, très longuement, 
très minutieusement expliqués. 

M" Bethmont démontre que M. de Morny était simple parti-

cipant daus la portion sociale de M. Véron, sans nul rapport 
avec les actionnaires, situation légale admise par l'article 
1861 du Co:le Napoléon, applicable aux sociétés commercia-
les, situation cédée par M. de Morny à M. Mirés, à qui il ap-
partenait de se pourvoir d'ailleurs, à ses risques, des autres 
droits composant l'actif tout entier. 

L'avocat prouve, par la production de la quittance directe-
ment donnée par M. de Morny à M. Mirés, qu'il n'a traité 
qu'avec celui-ci, et il établit que son client est resté étranger 
à tout le reste. \ 

M" Bethmont résume l'intérêt de M. de Morny par la maxime 
Socius meus non est socius socii mei,ce qui équivaut à la qua-
lité de croupier, ainsi nommé, dit un auteur, parce qu'il che-
vauche sur son partner, et ce qui est contraire sans doute à 

notre adage : Les amis de nos amis 'sont nos amis, mais se 
trouve heureusement conforme à la loi (art. 1801). 

M. Berriat-Saint-Prix, substitut du procureur- géné-

ral : 

Celle cause, qui mérite l'attention publique tout à la fois par 
l'imporlance'des chiffres et la position des parties, se réduit 
pourtant à des éléments assez simples. 

M. l'avocat-général pose quatre questions comme ressortant 
i.u procès': M. Véron a-t-il pu stipuler séparément des action-
naires? A-t-il employé le dol pour les déterminer à accéder au 
traité Mirés? A-t-il vendu le tonds social? Les actionnaires 
ont-ils exécuté ce traité et ratifié la négociation? 

On a prétendu sur le premier point, dit ce magistrat, que M. 
Véron était inventeur du système qui sépare la gérance de ta 
commandite : c'est une erreur de fait. Si la loi ne consacre pas 
formellement celte distinction, la jurisprudence l'a néanmoins 
établie (Cassation, 20 décembre 1830, et Paris, 1" chambre, 
6 avril 1841, dans la cause entre Dutacq et Perrêe, qui avait 
eié investi pa" nantissement de la gérance du Siècle, considé-
rée ainsi par la Cour comme une sorte de corps certain). 

Cette jurisprudence était noloire lorsque fut fondée en 1844 
la société du Consliiulionnel ; les actionnaires ne pouvaient 
l'ignorer. 

Qu'est-il arrivé? M. Véron, actionnaire et gérant, fournis-
sant le cautionnement, chargé des perles jusqu'à concurrence 
de 200,000 fr., qui pouvaient être portés à 200,000 autres, 
des amendes, des dommages-intérêts, des condamnations, a 

reçu de l'acte social les pouvoirs les plus étendus pour la direc-
tion et pour l'administration ; ei, ici, .il est juste de rappeler 
qu'il a été favorable à cette grande élection à laquelle nous 
devons notre salut ; et cependant, par impéritie ou par im-

prudence, il pouvait (aire toute autre chose, consommer la 
ruine du journal et des aciionnaires : évidemment, il y avait 
là pour M. Véron la source d'importants bénéfices, et partant 
une position susceptible d'être transmise à un tiers. 

L'organe du ministère public justifie M. Véron du reproche 
d'intimidation tentée sur les actionnaires; il démontre qu'il 
n'y a eu aucune surprise, surtout pour les membres dû con-
seil de surveillance; que le prix des actions, établi par la 
comparaison de 61 transferts, avait presque toujours été 
au-dessous de 4,000 fr., et qu'ainsi, nonobstant les produits 

avantageux des actions, il était clair que le caractère aléa-
toire de l'entreprise pesait sur leur valeur capitale. ' 

M. l'avocat-général, après avoir établi qu'il n'y a pas eu 
vente du fonds social par M. Véron, qui n'a cédé que son in-
térêt particulier, et que les adhésions ont couvert la vente, 

demande si quelques actionnaires, savoir, les héritiers Bou-
choite, M. le comte de Laurencel el M"" veuve Appert, pour-
raient être exceptés de la fin de non recevoir résultant de ces 
adhésions, comme n'ayant pas, lorsqu'ils ont reçu le prix de 

leurs actions, connu, ainsi que les membres du conseil de 
surveillance et d'autres actionnaires, les éléments de la négo-
ciation du traité Mirés. 

Ce magistrat, en terminant, conclut à l'iijfirmation du ju-
gement à l'égard de MM. Véron et Mires, et à la confirmation 
ii l'égard de M. de Morny. 

Après une heure de délibération dans la chambre du 

conseil, la Cour, faisant droit sur les appels principaux et 

incidents : , 

« Eu ce qai touche l'appel de Véron, 

« Sur le déciinatoire proposé pour le cas où la cession des 
actions qui ont appartenu à Glaizot el consoris sérail décla-
rée nulle : 

« Considérant que Véron s'est soumis volontairement à la 
juridiction du Tribunal civil saisi par Glaizot et consorts des 
réclamations auxquelles donnaient lieu les stipulations faites 
avec Mirés; 

« Que, s'il a fait des réserves dans ses conclusions, il ré-
sulte de ces conclusions mêmes, rapprochées des errements de 
la cause, que ces réserves n'étaient qu'apparentes, et qu'en 
réalité, le débat a été accepté sur toutes les questions qui s'a-
gitaient, aussi bien sur la partie du litige dont la connais-
sance appartenait à la juridiction spéciale des arbitres, qu'à 
celle qui ne pouvait être déférée qu'à la juridiction ordinaire; 

« Considérant que la soumission volontaire à la juridiction 

de3 Tribunaux civils, sous quelque forme qu'elle se manifeste, 
qu'elle soit implicite ou directe, emporie renonciation à la 
compétence des Tribunaux spéciaux; 

« Qu'il est, en effet, de principe et de jurisprudence que les 
Tribunaux civils, étant investis de la plénitude de juridiction, 
leur compétence, quand elle est acceptée par les parties en 
cause, s'étend à tous les casque la loi n'a pas, en raison de la 
matière, attribués à un pouvoir public d'un ordre différent; 

que la matière, dans l'espèce, est exclusivement judiciaire; 
« Qu'ainsi le déciinatoire réservé par Véron doit être re-

jeté ; 
« Au fond : 
« Considérant que l'action de Glaizot et consorts est basée 

sur ce motif essentiel que, de la saine interprétation du con 
trat intervenu le 17 novembre 1852, entre Véron et Mirés, et 
des conséquences qui en sont dérivées, il résulte que Véron, 
contrairement aux principes constitutifs de la convention dé 
société, contrairement aussi aux stipulations qui faisaient la 

loi des parties, a vendu le journal le Constitutionnel, dont il 
était gérant ; 

considérant que, si tels étaient en effet le caractère et la 
fin du contrat du 17 novembre, la solution ne pourrait souf-
frir aucune difficulté ; 

« Que, d'une part, il répugne à la raison que le gérant 
d'une société qui n'est, au regard des associés, qu'un manda 

taire, puisse aliéner la chose sociale, quand l'exploitation 
seule est le but de la convention ; 

« Que, d'autre part, si Véron a été investi de pouvoirs ex 

cepliounels par le statut social du 28 mars 1844, il n'en res 
sort nullement que les actionnaires aiententendu subordonner 
à son caprice la destinée de 1». société ; 

« Que plus les attributions réservées au gérant sont éten 
dues, plus il eu doit respecter la limite; 

« Mais considérant que du rapport fait par Véron au con-
seil de surveillance, le 13 novembre 1852, des actes et des 
faits qui ont suivi, il résulte que Véron n'a jamais entendu 
vendre à Mirés le Constitutionnel tel qu'il l'exploitait, et que 
Mirés n'a point entendu l'acheter de Véron; mais que, dans 

Ja vue de réunir dans sa main et d'absorber tous les élémeuts 
dont se composait la propriété du journal, Mirés a traité dis-

tinctement, isolément, avec les représentants de ces divers 
éléments et obtenu de chacun la cession de son droit indivi-

duel ; 
« Considérant, eu effet, que le rapport ci-dessus rappelé 

exprimait clairement qu'eu transmettant au conseil de sur-
veillance la proposition faite par Mirés d'acheter au prix de 
4,000 fr. chaque action du journal le Constitutionnel ou d'y 
substituer des actions dans une société projetée pour l'exploi-
tation collective du Constitutionnel el du Pays, Véron ne fai-

sait qu'accomplir le mandat qu'il avait reçu de Mirés; 
« Considérant qu'après cette communication, dont les ter-

mes ont clé liltéraiement transcrits sur les livres de la société, 
un lableau a été dressé éuonçant les noms de tous les action-
naires le nombre d'actions appartenant à chacun, la somme 

oflerte'par Mirés eu échange de chaque action; la faculté de 

la convertir en actions dans la société dont le Constitutionnel 
devait, avec le Pays, former les éléments ; 

« Considérant que Glaizot el consorts ont apposé sur ce ta-
bleau leurs signatures; 

« Qu'ils y ont exprimé le mode de paiement qu'ils préfé-
raient; 

« Que ce paiement a eu lieu, et qu'en le recevant ils ont 
remis à Mirés, qui les détient, les titres dont 1I3 étaient por-
teurs ; 

« Considérant que l'effet légal de cette convention, ainsi 
formulée et exécutée, a été de subroger Mirés activement et 
passivement aux actionnaires avec lesquels il traitait, et de 
rendre ces derniers étrangers de tout point à la propriété du 
Constitutionnel; 

« Considérant que les intimés eux-mêmes reconnaissent la 
nécessité de ce résultat; que si, en effet, les conclusions dépo-
sées en première instance et reproduites devant la Cour ten-
dent principalement à la nullité des stipulations qui ont eu 
lieu et au rétablissement dansSfeurs mains du Constitutionnel, 
ils ont déclaré expressément à la barre resteindre leurs pi\' 
tentions à répéter contre Véron et de Morny la somme qui 
aurait été remise à ceux-ci, en dehors et en sus des 720,000 
francs destinés au paiement des actions, et à obtenir contre 
Mirés une condamnation solidaire; 

« Que, pour justifier cette prétention, ils affirment que leur 
signature a été surprise par dol ; que les faits qui pouvaient 
influer sur leur décision ont été dénaturés par Véron ; que le 
rapport a eu pour objet et pour résultat de leur inspirer des 
craintes sans fondement sur l'avenir et même sur la stabilité 
de la chose sociale ; qu'en tout cas, lorsqu'ils ont donné leur 
signature et reçu le prix de leurs actions, ils ignoraient en-
tièrement les conditions illégalement stipulées par Véron dans 
son intérêt personnel, les avantages qu'avait de son côté sti-
pulés de Morny ; que par aucun fait,|ou direct ou indirect, ils 
n'ont autorisé en faveur de ces derniers un prélèvement sur 
la somme qui formait, en définitive, Je prix du Constitution-
nel embrasse dans son ensemble; que Mirés enfin s'est rendu 
complice des fraudes dont il a recueilli le profit; 

« Mais considérant que le dol ne se présume pas; qu'il 
doit être prouvé par celui qui l'allègue, et que, loin que celte 
obligation soit remplie par les intimés, il résulte au contraire 
de documents irrécusables que leur consentementaété exempt 
d'erreur, et que la fraude ne l'a pas déterminé ; 

« Considérant, en effet, qu'il est établi quejusqu'au 13 no-
vembre 1852 les associés de Véron, et principalement les mem-
bres du conseil de surveillance, avaient été initiés à toutes les 
vicissitudes dè l'exploitation du journal ; 

« Que l'opportunité d'une baisse dans les prix d'abonne-
ment, afin de lulter avec avantage contre la concurrence de 
journaux consacrés à la même politique que le Constitution-
nel, avait été soumise à leur approbation ; 

« Qu'au mornenl où la communication des propositions de 1 
Mirés leur a été faite le 13 novembre, l'application au Consti-
tutionnel des lois nouvelles sur la presse n'était ignorée de 
personne ; 

« Considérant qu'en rappelant, dans le rapport du 13 no-
vembre, ces circonstances dont l'exactitude n'était pas con-
tesiable, Véron ne pouvait induire ses associés en erreur, et 
qu'à supposer qu'il ait exagéré les alarmes que lui inspirait 
l'état présent des choses, il est impossible d'attribuer à ce fait 
le caractère d'une manœuvre telle que, si elle n'eût point 
existé, les actionnaires du Consliiulionnel n'auraient pas con-
tracté avec Mirés ; 

« Que quelles que fussent, en effet, les appréciations du 
gérant, chacun des intéressés était à même de peser les con-
séquences de faits connus, el de- juger en toute liberté ce 
qu'une lutte prolongée avec des entreprises rivales pouvait 
avoir de compromettant pour la fortune du Constitutionnel, 
et aussi .quels dangers pouvaient naître pour l'avenir des 
mesures pénales infligées au journal par l'autorité supé-
rieure; 

« Qu'à ce point de vue donc, l'allégation de fraude doit être 
repoussée, d'autant plus que le conseil de surveillance, ainsi 
qu'il est établi par ses délibérations, apportait à la défense 
désintérêts communs plus d'attention et de fermeté; 

Considérant que l'affirmation des intimés que, lorsqu'ils 
ont touché le prix des actions cédées à Mirés, et remis leurs 
lettres à ce dernier, ils ignoraient absolument que Véron eût 
stipulé pour l'abandon de sa gérance des avantages particu-
liers, et ce que pouvaient être ces avantages, est contredite '} 
par le texte du rapport du 13 novembre 1852 et démentie par 
les faits postérieurs; 

« Qu'en déclarant, en effet, après l'énonciation du prix of-
fert par Mirés pour l'achat des actions, que, lui aussi, si la 
proposition faite aux commanditaires était favorablement ac-
cueillie, « il devait être complètement désintéressé; «Véron 
faisait assez connaître qu'il n'abandonnerait pas la gérance 
sans obtenir une compensation équivalente aux avantages dont 
il serait privé par sa retraite; 

« Que l'énonciation si claire d'une prétention juste en soi 
n'a pas rencontré d'opposition; 

« Que nul actionnaire ne pouvait raisonnablement supposer 
et n'a supposé que Véron se démettait sans indemnité de sa 
géranee ; 

« Que si le taux de cette indemnité n'a pas été indiqué dans 
le rapport du 13 novembre, il n'apparaît pas que Véron ait 
usé de dissimulation; que les intimés n'articulent pas, qu'in-
terrogé sur ce point, Véron ait refusé de répondre; 

« Qu'il est, en outre, établi que, dans le temps même où se 
discutait, entre Véron et Mirés, le traité relatif à la gérance, 
avant la signature de l'aeie qui on constatait les conditions, 
les journaux en avaient révélé l'existence et les éléments ; 
qu'ils avaient précisé la somme afférente aux actionnaires, la 
convention faite avec de Morny, le prix stipulé par Véron en 
échange du droit qu'il transmettait; 

« Que non seulement ces révélations n'ont provoqué de la 
part 'des intimés, dont la signature figurait déjà sur le ta-
bleau dressé par le conseil de surveillance, aucune rétractation 
du consentement par eux donné ; mais que ceux qui n'avaient 
point encore adhéré, à cette époque, l'ont fait sans restriction, 
et que tous ont reçu, sans protestation ni réserve, postérieu-
rement aux révélations des journaux, les sommes d'argent ou 
les actions contre lesquelles ils s'étaient obligés d'échanger 
leur part afférente dans le Constitutionnel ; 

« Qu'il est même à remarquer que pour un grand nombre 
d'associés, notamment pour Bichond, Frémont, Glaizot et Cor-
dier, parties au procès, la réception du prix stipulé de Mirés, 
a suivi des réunions où les actes émanés de Véron avaient 
fait l'objet d'un examen sérieux et provoqué des plaintes; 

« Considérant que, de cet ensemble d'actes et de faits, il 
faut couclure qu'aucune fraude n'est imputable à Véron; que 
le consentement de Glaizot et consorts a élé libre et volontaire; 
qu'en adhérant à la proposition dont Véron n'était que l'in-
terprète, et en recevant pour chaque action qui leur apparte-
nait un prix de 4,000 fr. ou l'équivalent en actions dans la 
société projetée pour l'exploitation collective du Constitution-
nel et du Pays, ils ont entendu renoncer et ont en effet re-
noncé à tous les droits dérivant en leur faveur du contrat de 
sociélé du 28 mars 1854; qu'ils ne sont plus dès lors receva-
bles à couliôler les arrangements qu'ont pu faire Véron et 
Mirés, la faculté de discuter les actes du gérant ne pouvant 
survivre à la qualité d'associé; qu'en tout cas ils ont connu 
les arrangements au moment où ils ont eu lieu ; qu'ils les ont 
approuvés, et qu'en touchant sans réclamation, lorsque les 
choses étaient encore entières , et que la possession conservée 
des actions les autorisait à quereller de nullité le contrat qui 
les liait, le prix convenu des cessions faites à Mirés, ih les 
ont de reclief et surabondamment confirmées ; 

« Considérant enfin que des conventions ainsi faites, exé-
cutées, confirmées, peuvent d'autant moins être atteintes par 
de tardives attaques que, loin de souffrir un dommage, les in-
times ont retiré de la cession de leurs actions un prix supérieur 
au cours des ventes à la Bourse; 

« En ce qui touche l'appel de Mirés : 

« Considérant, sur le moyen d'incompétence, que l'action 
dirigée contre Mirés dérive uniquement des traitéiî qu'il a faits 
soit avec les actionnaires du Constitutionnel, soit avec Véron 
et de Morny; qu'entre les parties d'Hébert et Mirés il n'existe 
aucun lieu de société; que, par conséquent, la connaissance 
du litige appartenait exclusivement au Tribunal civil; 

« Au fond, par les motifs qui précèdent, et considérant en-
core que Mirés est détenteur des actions qui servent do base 
à l'instance; qu'elles lui ont été îennses moyennant un prix 
qu'il a payé ; que cette remise a élé volontaire ; 

« Que s'il est allégué que, pour obtenir ce résultat, il a eu 
recours à des manoeuvres condamnables, cette allégation est 

V dénuée de toute preuve; 

« Que de l'aveu des intimés, en effet, Mires n'a eu aucun 
rapport direct avec eux avant la fixatiou du prix des ac-
tions ; 

« Qu'il est, d'ailleurs, évident que les actionnaires du 
Constilu'Àonnel et surtout les membres du conseil de surveil-
lance, auxquels des vérifications multipliées de la situation 
active et passive du journal donnaient le moyen sûr d'appré-
cier, autant toutefois que le permet ce genre d'industrie, les 
ressources et l'avenir de la chose sociale, ne pouvaient être 
abusés sur sa valeur par Mirés, étranger jusqu'alors à son 

exploitation, et qui ne se proposait, en traitant avec ceux qui 
représentaient, à des titres divers, la propriété du Constitu-
tionnel, que d'absorber dans une spéculation nouvelle une en-
treprise rivale; 

« En ce qui touche l'appel dirigé contre de Morny: 
n Considérant que de Morny ne se rattache par aucun lien 

à la société du Constitutionnel ; que s'il a acquis de Véron un 
droit dans la gérance, ce traité n'a point été soumis à l'assem-
blée générale des actionnaires; que nul d'entre eux dès lor3, 

Vùt il en possession de ses titres, ne serait recevable à discu-
\er les conséquences d'un acte dont les stipulations devaient, 
d'après la convention sociale, demeurer étrangères à la so-

ciété; 
« En ce qui touche les appels principaux et incidents des 

parties d'Hébert : 
« Par les motifs ci-dessus exprimés; 
« En ce qui touche les faits articulés par Glaizot et £on-

sorts ; 
« Considérant que la preuve contraire est faite dès à pré-

sent ; 
« Sans s'arrêter aux exceptions d'incompétence invoquées 

par Véron et Mirés, lesquelles sont rejelées ; 
« Sans s'arrêter noa plus à l'articulation de faits proposée 

par Glaizot et consorts, et qui est rejetée ; 
« Met les appellations et le jugement dont est appel au 

néant; émendant et procédant par jugement nouveau : 
« Déboute Glaizot, Frémont, Bichond, Porriquet, Lauren-

cel, la veuve Appert et les héritiers Bouchotte de leurs de-
mandes contre Véron, Mirés et de Morny; 

« Ordonne la restitution des amendes consignées par Véron 
et Mirè3 ; 

« Condamne Glaizot et consorts à l'amende de leur appel ; 
« Les condamne également aux dépens de première instance 

et d'appel ; 
K Sur le surplus des conclusions, attendu l'absence d'inté-

lêt, met les parties hors de Cour. » 

leva M 1!' G... à cette maison de Saint-Malo, comm °? et>-
arrachée à la maison de Saint-Denis ; on la garda °p ' 8Va it 
logis. Là, la pauvre Cendrillon fut reléguée dans p« - s»*u 
bre, condamnée à l'immobilité et 'au silence n 1Cn»rn. 

étouffée, dans l'âge, de l'épanouissement pour lè cor
mpr

'
mée

. 
l'esprit'; ail moindre prétexte, elle était condamné8 et Po"r 

amnée au 
heures de 

frappée de coups de règle. La malheureuse prisonnié 
au désespoir. Sa pauvre tête trottait, son caractère • ■ 
sait, lorsque voici ce qui se passa : s "'8% 

Pain 
suit, 

«Hit 

Un jour, M"« Blanche était seule à la maison ave
c 

ne. On se précipite tout à coup dans l'appartement e ')0n" 
que le feu est chez M"" B... Le portier, des ouvriers s' 1! Cr ' ,Dt 

dans le salon ; la flamme, en effet, dont on avait auerc 1 Ceot 

flet à l'extérieur, S'Y développait avec une certain» re-
bientôt, el on constata en 
inistre ; un tison avait rou 

fauteuil. Le feu avait gagné en
su

]û'T 
proche en proche, jusqn a la fenêtre même dont IPS > de 

On s'en rendit maître bientôt, et on constata en raim 
la cause véritable du sinistre ; un tison avait roulé m «_ 
d'abord une housse de fauleuil 

dont 1 
avaient été atteints ; il fut dit, après le premier émoi 
qu'il fallait aller prévenir M. B... à son bureau et | Passé 

remit à M"' Blanche quelques pièces de monnaie pour * '
3
°

ni19 

une voiture et s'v rendre aussitôt: la nanvre «nF<>r.» j -'Jretldf( fî voiture et s'y rendre aussitôt; la pauvre enfant des 
_ is elle perdit la tête; elle, qu'on frappait sans môni

6
'"

1
'

1
' 

s'effraya d'êlre la messagère d'une si mauvaise nouvsll B"e 

craignit qu'on rejetât sur elle la responsabilité de i»
ac

 e-ï e"e 

- 'a rue errante à l'aventure, et bien décid et la voila dans 
ne pas se retrouver en face de M. et M"" B 

Après bien des incertitudes, elle se rendit chez une 
ne amie de sa mère, dont le nom traversa tout à 

esprit; puis celte amie la conduisit chez un homme ^'lm 81011 

qui conseilla d'abriter cette tille sous la protection de l!" 
mille niAmfl de M Ile Blanche. Elle fut ainsi mon^o „u. * mille même de M"* Blanche. Elle fut ainsi menée chez u 
ses sœurs ; j'ai dit qu'elle leur était inconnue; mais en ar'

6
 ^ 

ce de tant d'abandon et de souffrances, les vieilles ran 60 

tombèrent, et l'on ouvrit généreusement les bras à lu „ cunes 

„t,„„j „.._x_ '* pauvre 

le 
. singulier 

P'amie
 C0Blre 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audiences des 5 et 12 décembre. 

ÉDUCATION DE PUPILLE. — RESPONSABILITÉ DU TUTEUR. 

M* Allou expose ainsi les faits de la cause : 

Il y avait à Louviers, il y a une quarantaine d'années, un 
homme qui occupait dans le monde industriel et commercial 
de cette ville une position considérable : c'était M. G... : il 
était placé à la tête d'une fabrique de draps très importante. 
Entreprenant, hardi, novateur, il s'était dévoué à l 'introduc-
tion en France des mérinos d'Espagne et à leur utilisation 
pour la fabrication des draps fins. En 1819, il avait obtenu 
une médaille d'or à l 'Exposition de l'industrie, et en 1823 il 
avait reçu, avec une nouvelle médaille, la décoration de la 

Légion-d'Honneur, distinction précieuse conférée alors moins 
fréquemment que depuis aux services simplement industriels. 

On sait ce que deviennent tous ces hommes d'expériences et 
de tentatives hardies, qui enrichissent le pays en agrandis-
sant le domaine des sciences ou de l'industrie : ils épuisent 
leur fortune et leur santé en essais, en tâtonnements, et puis, 
quand ils ont succombé à la tâche, les hommes de la seconde 
heure arrivent, plus calmes, d'un esprit plus vulgaire, pour 
recueillir sans grands efforts la moisson qu'ils n'ont pas 
semée ! 

La fortune de M. G... avait été fortement ébranlée par tous 
ses essais; la révolution de 1830 vint ajouter une crise poli 
tique à la crise financière qu'il traversait; il ne put résister, 
et il vendait bientôt un de ses beaux établissements, qui lui 
avait coûté 530,606 fr., moyennant 86,000 fr. L'honneur resta 
sauf du moins; toutes les dettes furent payées, et le jour où 
le grand manufacturier, complètement ruiné, quitta Louviers, 
l'estime et lé regrel universels lui firent cortège dans sa dé-
tresse. 

Depuis, des secours accordés par le ministère du commerce 
assurèrent l'existence bien modeste de M. G... Il avait eu d'un 
premier mariage trois filles, mariées, et il contracta à Paris, 
dans ses jours d'abaissement, une nouvelle union qui donna 
naissance à la jeune fille que je représente devant le Tribunal 
M

Ile Blanche G...; cette union, qui accroissait les charges de 
M. G..., fut mal vue par la famille tout entière, et il s'ensui-

vit une rupture à peu près complète avec ses filles et ses 
gendres. 

M
1Ie Blanche G... grandit, et son pèrë la fit admettre parmi 

les pensionnaires de l'établissement de la Légion-d'Honneur, 
à Saint- Denis; le trousseau nécessaire fut fourni par la géné-
rosité de la reine Amélie. En 1850, M. G... mourut. Il était 
sans ressources, et c'est à l'hospice Dubois qu'il succomba. 
Moins d'un an après, sa pauvre femme le suivit; mais la mi-
sère avait fait un pas de plus encore dans cet intérieur dé-
solé : c'est à la Charité que M™' G... mourut. L'histoire la-
mentable de cette dernière année est écrite tout entière dans 
les reçus du mont-de-piété, qui figurent à l'inventaire : les 
cuillères étaient parties d'abord... puis les rideaux... puis les 
draps !... 

Qu'allait devenir l'orpheline de Saint-Denis? 
Un conseil de famille lut réuni. Les sœurs de cette enfant 

ne la connaissaient pas, et se montraient peu empressées à lui 
venir en aide, Une cousine germaine, M m" B..., mit en avant 
son mari, et réclama pour lui la tutelle. M. B... était dans 
une belle position de fortune ; il n'avait pas d'enfant. Il y 
avait là une adoption indiquée pour l'avenir. Le conseil de 
famille choisit avec empressement M. B... pour tuteur. 

Aujourd'hui, quand tant de misères ont été amenées pour 
M"" Blanche, par cette tutelle, on se demande à quel entraî-
nement cédèrent alors M. et M

me B... ? Mon Dieu ! il y eut là 
sans doute étalage de philantropie, vanité de bienfaisance ; on 
était bien aise de pouvoir parler de bienfaits, de générosité, 
et l'on cherchait uue sorte de relief extérieur dans ce qui n'eût 
dû être qu'une secrète satisfaction du cœcr ! 

Dès que M" e Blanche fut en contact avec sa nouvelle famille 
elle eut à souffrir les plus effroyables traitements; et pour-
tant c'était uue charmante enfant, digne de sympathie et d'af-
fection, par sa position et par elle-même ; elle est mignonne, 
délicate, d'une physionomie agréable ; elle a quelque chose dé 
doux et de touchant dans toute sa personne; ou sent que le 
malheur l 'a touchée, mais il ne lui a laissé qu'une mélanco-
lie douce, sans amertume et sans colère-; ella a de l 'esprit 
d'ailleurs, du tact, de la grâce, et son intelligence lui a assu-
ré à Saint-Denis toutes les distinctions, tous les honneurs, en 
même temps que son bon naturel captivait l 'affection et l 'inté-
rêt. 

Eh bien, quand cette jeune fille de quatorze ans sortait, elle 
était traitée en servante; on lui reprochait incessamment sa mi-
sère et- le fardeau de la tutelle qu on avait accepté; aussi, 
quand elle rentrait à Saint-Denis, çlle revenait de ces jours 
da vacances maigrie, pâlie, malade;'' elle embrassait sas com-
pagnes en pleurant : « C'est moi qui fait les souliers, disait-
elle. — Pourquoi vas-tu chez eus? pourquoi ne te sauves-tu 
pas ?» lui disaient toutes ces jeunes filles indignées et exaltées. 
Tout cela germait et fermentait daus l'imagination de la pau-
vre fille, et vous en verrez bientôt l'effet. 

En 1852, M. B... signifie tout à coup à sa pupille qu'elle ne 
retournerait pas à Saiut-Denis après les vacances; que le sys-
tème éVéducation qu'on suivait là était absurde, el bon à faire 
des loreties, comme ajoutait élégamment M"" B... • ou annonça 
à la jeune fille qu'elle allait aller en pension à' Saint-Malo 
chez une dame qui y tenait une institution et qui avait élevé 
M. B... C'était là une question très grave : il s'agissait de sub-
stituer une pension payante à une éducation gratuite. Le con-
seil de famille ne fut pas consulté; il fut défendu à M

lu Blan-
che d'écrire à personne, et sou subrogé-tuteur n'apprit lui-
même son départ que six mois après, quaud il se rendit à 
Saint-Denis pour aller la voir. 

A Saint-Malo, M"' Blanche fut ce qu'. Ile avait été à Saint-
Denis, et chez ses nouvelles maîtresses elle trouva bonté et 
affection, puisqu'elle leur apportait elle-même douceur et 

abandonnée. 
Pendant ce temps-là, M. et Mm" B... avaient 

courage, dans leur exaspération, de porter pl_., 

M 11 " Blanche, l'accusant de cet incendie qui avait étô'l ocr»0 ^ lr9 

de son départ. Cette plainte a été accueillie comme elle d S '°n 

l'être ; des reproches sévères ont été adressés oar U ™ M, ' t 

trats à M. et M n" B*.... V 63 maS's-

Le conseil de famille fut convoqué : M. B... prévintuned 
titulion par sa démission, et un nouveau tuteur fut nom & 
c'ést alors que le procès actuel fut«ngagé : les comptes d 
telle furent examinés. M. B... y faisait figurer la nourrit '

U
" 

de la jeune Blanche pendant ses sorties de Saint-Deni "I* 
port de ses lettres, les voilures prises pour aller la voir l'

1 

rivait ainsi à réduire à néant le petit patrimoine chétifd»"" 
pupille. Le redressement du' compte fut demandé aveM 

condamnation de M. B... au paiement d'un solde de 1 836 r 
en outre, le tuteur nouveau introduisit une action en nJ'' 

ment de 10,000 fr. de dommages-intérêts pour le préiud!
6
" 

causé à sa pupille par le sacrifice qu'on lui avait imposé d 
cette éducation et de cet entretien gratuits de Saint-Denis a ' 
assuraient son avenir. ° U1 

Me Allou discute le compte de tutelle et produit une série d 
lettres émanées de M"" la surintendante et des directrices de* 
études à Saint- Denis, établissant le boa naturel et l'intelli! 
gence tout à l'ait supérieure de Mu* G.... Il soutient, en droit" 
que les principes généraux suffisent à légitimer la demande en 
dommages-intérêts formée dans ces conditions. 

M e Cochery, pour M. B..., soutient d'abord qu'il faut écarter 
toutes les allégations romanesques présentées dans l'intérêt 
de M"' G.... 

Ce sont là d'indignes calomnies dont une enquête aube-
soin, ferait complètement justice; la vérité est que M. B... 
par dévouement, a accepté le fardeau de la tutelle et qu'il'ërî 
a élé indignement récompensé. M" e G.,, était d'un caractère 
très difficile. Elle donnait trop de place aux arts d'agrément 
à Saint-Denis, et cette éducation ne convenait pas à la modi-
cité de sa fortune. Voilà pourquoi on l'eu a retirée; la mi-
neure n'avait pas de forlune. Il làliait songer à son avenir, lui 
préparer une profession. Le tuteur avait espéré d'abord qu'en 
la laissant à Saint-Denis elle pourrait devenir une des dames 
de l'établissement; mais il fallut y renoncer: ses notes et si 
conduite ne l'y destinaient pas. 

Cet espoir disparaissant, M- B... craignait que l'éducation da 
Saint-Denis, trop brillante, ne préparât pas la jeune fille à une 
vie de pénibles labeurs et de privations; il préfera pour elle 
un petit pensionnat où elle pourrait acquérir des talents plus 
modestes. Etait-ce agir sagement? Beaucoup de pères' da fa-
mille en jugeraient ainsi. MIU G... avait la poitrine faible. 
L'air de la mer pouvait lui être salutaire : on l'envoya en pen-
sion à Saint-Malo. M 11 * Blanche y passa un an, et, sans si 
fuite, elle y serait retournée l'année suivante. 

Un pareil fait peut-il, en droit, donner heu à une action 
en dommages-intérêts? 

La loi règle les responsabilités, et on ne saurait les étendre 

sans danger. 
Ainsi les mandataires à titre gratuit ou salarié répondent 

des fautes qu'ils commettent par négligence; inattention ou 
fait volontaire ; mais jamais on n'a étendu leur responsabilité 
à une erreur d'intelligence ou à un manque de jugement. On 
ne peut, en effet, les rendre responsables de ce qui est invo-
lontaire et exiger d'eux une intelligence supérieure à celle 
qu'ils possèdent. C'est à leurs mandauts à s'imputer de les 

avoir choisis. 
A plus forte raison en doit-il être ainsi d'un tuteur. Un 

mandataire peut refuser la mission qu'on lui confie; un tu-
teur est obligé d'accepter le devoir que la loi lui impose; aussi 
est-il certain que sa responsabilité est moins grande que celle 
du mandataire. On lui demande de soigner les intérêts du mi-
neur comme les siens; s'il se trompe involontairement, il»' 
saurait être responsable. Le tuteur a le droit de conduire seul 
l'éducation du mineur; s'il en était autrement, qui donc ac-
cepterait les fonctions de tuteur?

 u 
Ainsi, que le Tribunal examine le compte de tutelle; W. 

B... s'en rapporte à cet égtrd à sa sagesse; mais il ne saurai 
accepter ce principe des dommages-intérêts qui n'est adm' 
nulle part et qu'aucun fait de la cause ne saurait sérieusemeo 
justifier. 

M. l'avocat impérial Isambert conclut à l'allocation 

d'une indemnité représentant la privation de l'éducatio 

gratuite assurée à la mineure dans l'établissement d 

Saint-Denis. ,, 

Le Tribunal, considérant, quant au compte de tu tel > 

que le tuteur y a fait figurer au chapitre des dépenses u 

série d'articles que ne comportait pas la fortune de sa p 

pille, et qui doivent dès-lors rester à sa charge, a c0 

damné M. B... au paiement du reliquat réclamé au n 

du nouveau tuteur, et sur la question des dommages-^ 

térêts, considérant que le tuteur, sans avis préalable 

conseil de famille, alors que sa pupille était assurée 

bienfait d'une éducation gratuite a Saint-Denis jusq^ 

l'âge de dix- huit ans, par un simple caprice que rien. 

justifie, lui a enlevé les avantages d'une semblable si 

lion; qu'il en résulte un dommage que le Tribun»
1 

éléments nécessaires pour l'apprécier; condamne M- " 

au paiemont de 1,600 fr. à titre de domtna^es-intere' 1" 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 1" et 15 décembre; — approbation^' 

riale du 12 du même mois. 

CI1KMINS VICINAUX. — SUBVENTIONS 

niiGKADATlOlMS. 

SPÉCIALES 

Les marchands et négociants ne doivent de ^ ^ 

lions spéciales pour dégradations qu'autant 9ue

 c0
iH' 

eux-mêmes qui, pour l'approvisionnement de le .
|g p

e 

merce, occasionnent lesdites dégradations; m»' ^e». 

doivent aucune subvention lorsque les dégrada i 

chemins vicinaux sont causées non par eux, mai» Y 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 DÉCEMBRE 1854 1223 

u
i viennent s'approvisionner et prendre livraison 

tietS
 lesdits marchands et négociants. 

cl'
eZ

 j :
u(r(

i par deux décisions relatives aux sieurs Ca-

^'foùpez et Leonte-Dufour, marchands de charbons à 

P°
:
,' '.'.le Grand (Paa-do Calais), imposés, le premier, à 

uhventioii spéciale de 387 fr. 41 ceni.; et l'autre, de 
un

?M- 48 cent., pour dégradations extraordinaires cau-
^

 cn
emin de grande communication n" 67. 

V?AS marchands ont réclamé et établi que leur approvi-

• nement leur arrivait par le chemin de fer du Nord, et 
>l0

"|e chemin vicinal n° 67 ne provenait que des tiers qui 

Qî)
e

 eill
 dans les magasins des réclamants prendre li-

aison des charbons qu'ils achètent. 

Ce ooint de fait établi, malgré les observations en dé-

sa
'présentées |iar le préfet du Pas-de-Calais, comme 

• résentant les communes intéressées, décharge devait 

> • . accordée aux réclamants. Au rapport de M. Lemarié, 
el

'diteur, oi ï M* Dsrestç, avocat des sieurs Capon-Coupez 

ÇJeoDté-Dufour, ouï M. de Lavenay, maître des requé-

L commissaire du gouvernement, sont intervenues deux 

décisions identiques dont une seule doit être citée: 

Vu l'art, 14 de la loi du 21 mai 1836 ; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur 

r oou-Coupez, marchand de charbons en détail, n'a point fait 

aste du chemin de grande communication n° 67 pour son 
us

 p
te

 personnel ; qu'en effet il est établi qne les charbons 
destinés à l'approvisionnement de ses magasins sont transpor-

- exclusivement par le chemin de fer du Nord et que les 
.apports auxquels sont attribuées les dégradations extraor-
dinaires à raison desquelles il a été imposé ont été effectuées 
ar des tiers qui prenaient livraison à ses magasins du char-

bon qu'i^ avaient acheté; 
« Art. 1"- L'arrêté du conseil de préfecture du département 

du Pas-de-Calais, du 13 décembre 1853, est annulé dans la 
disposition par laquelle il a mis une subvention spéciale à la 
charge du sieur C .pon-Coupez. 

« Art. 2. Il est accordé au sieur Capon-Coupez décharge de 
la subvention spéciale, s'élevant à 387 fr. 41 cent., qui a été 
mise à sa charge par ledit arrêté. » 

ÎEIITE VOIRIE. — ARRÊTÉ MUNICIPAL D'ALIGNEMENT. — REFOR-

MATION PAR LE PREFET. — RECOURS POUR EXCÈS DE POU-

VOIR. — REJET. 

U appartient aux préfets, aux termes de l'article 11 de 

la loi du 18 juillet 1837, de prononcer l'annulation ou de 

suspendre 1 exécution des arrêtés pris par les maires dans 

les cas prévus par le § 1" dtidit article. • 

Les autorisations de réparer une maison donnant sur la 

voie publique sont des mesures que les maires ont le droit 

de donner et que les préfets peuvent réformer sans excès 

de pouvoir. En conséquence, c'est à lort qu'un arrêté 

préfectoral qui ordonne une réformation de ce genre, est 

attaqué devant l'Empereur en son Conseil d'Etat par ap-

p'ication de la loi de3 7-14 octobre 1790. 

Un voisin qui, dans l'intérêt de la régularité des aligne-

ments et de la vue de sa maison, intervient dans ùn sem-

blable litige, doit être déclaré comme n'ayant point un in-

térêt suffisant pour que son intervention soit admise. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Saudraus, maître des 

requêtes, el malgré les observations de M' Maulde , avo-

cat des dames religieuses de Saint-Maur, auxquelles le. 

préfet du Gard avait retiré l'autorisation de réparer une 

maison située dans la ville de Bagnols, et de M" Avisse, 

avocat du sieur Astier, notaire intervenant. M. de Lave-

nay, maître des requêtes, commissaire du gouvernement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 DÉCEMBRE. 

l,o Tribunal civil, présidé par M. de Belleyme, a pro-

cédé ce matin à l'installation des magistrats récemment 

nommés. M. le procureur impérial Lascoux a requis la 

lecture des procès -verbaux constatant le serment prêté à 

l'audience de la l" chambre de la Cour impériale, par 

MM. Picot, nommé, par décret impérial du 6 décembre, 

vice-président du Tribunal civil de la Seine, Vial et Pont, 

nommés, par décret impérial du même jour, juges au mê-

me Tribunal, et par M. Try, procureur impérial à Fontai-

nebleau, nommé, par décret du 6 décembre, substitut au 

Tribunal civil de la Seine. M. le procureur impérial a re-

quis, en outre, qu'il fût procédé à l'installation de ces 
magistrats. 

Après la lecture des procès-verbaux faite par M. le 

greffier L bon, en présence dés magistrats dont nous ve-

nons d'indiquer les noms, M. le président de Belleyme a 
donné acte de la lecture des décrets et procès-verbaux, et 

» déclaré installés dans leurs nouvelles fonctions, MM. Pi-

cot, Vial et Pont. Après avoir déclaré M. Try installé dans 

ses fonctions, M. le président de Belleyme a dit : « Le 

tribunal voit avec plaisir l'adoption d'un magistrat dont 

le nom très honorable lui est cher à plus d'un litre. » 

' -— On se rappelle le terrible événement qui a mis en 

émoi, dans les premiers jours de décembre, les habitants 

du quartier des Arcis. Dans la nuit du samedi 3" au di-

manche 4 décembre, des craquements précurseurs se fi-

rent entendre et furent suivis de l'écroulement total de la 

maison située rue de la Vannerie, n" 36. Ou put craindre, 

pendant quelques heures, que ce sinistre n'entraînât de 

P'ns grands malheurs, car la chute do la maison u" 36, 

riur jlen
,
aut au s
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 maison voisine qui, d'après son opi-
Jn, a également fait écrouler son mur. 
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Çtuel de la propriété, n" 37, rue de la Vannerie ; 
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 cause de l'entraînement du mur 
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> ainsi que de l'ébouleraent d'un bâtiment en aile, 

a gauche, appartenant à M°" veuve Lepelletier ; 3° dire si 

Grognart a pris toutes les mesures et précautions d'usage 

à raison, de l'état de péril de sa propriété; 4° rechercher 

si l'écroulement de la maison n" 36, rue de la Vannerie, 

ne doit pas être attribué au défaut de précaution de Gro-

gnart ; 5" indiquer les causes qui ont pu déterminer à ne 

pas faire les étaiements nécessaires ; 6° dire si l'écroule-

ment do la maison n° 36 n'a pas été la cause détermi-

nante de l'écroulement et des dégâts, arrivés à la maison 
rue de la Vannerie n" 37, et appartenant à M°" veuve Le-

pelletier ; enfin prendre tous les renseignements néces-

saires. M" Guidou, avoué, s'est présenté pour M. Gro-

gnart, propriétaire, qui demeure actuellement quai Saint-

Michel, ii° 13, et a conclu également à la nomination d'un 
expert. 

M. le président de Belleyme a rendu une ordonnance 
conforme. 

— Il est fort rare de voir s'asseoir sur le banc des as-

sises une jeune fille accusée d'avoir porté des coups à sa 

mère. Marceline Bouton, lingère, âgée de seize ans, fait 

une triste exception à ce qui se passe ordinairement de-

vant le jury. Il faut dire que ses antécédents, s 'il y a déjà 

des antécédents à cet âge, expliquent la conduite odieuse 

qui l'amène devant le jury. Déjà; par mesure administra-

tive, elle a dû être renfermée à Saint-Lazare. Elle est 

depuis longtemps livrée à la débauche, et, comme si ce 

n'était pas assez, la débauche l'a conduite à l'ivrognerie, 

si l'ivrognerie ne l'a pas précipitée dans la débauche. 

Elle avait autour d'elle sa mère, la veuve Bouton, une 

sœur âgée de vingt et un ans, et un jeune frère à peine 

âgé de dix ans. Ces trois personnes étaient l'objet inces-

sant de ses emportements et de ses violences. 

Le 6 octobre dernier, étant seule avec sa mère, et dans 

un état d'ivresse des plus complets, elle entra en fureur 

et se mit à briser le chétif mobilier de la famille. Sa mère 

voulut faire des observations ; Marceline s'arma d'un cou-

teau de table et se précipita sur sa mère. Celle-ci ne put 

qu'à grand' peine parer les coups qui lui étaient destinés, 

et elle reçut une légère blessure au petit doigt de la main 

droite. 

La sœur aînée intervint et fut aussi blessée. La mère 

Bouton alla requérir l'assistance du commissaire de po-

lice, et la présence de ce magistrat ne put arrêter le tor-

rent d'injures dont cette jeune forcenée continuait à ac-

cabler sa mère, sa sœur et son frère. 

Aujourd'hui, devant le jury, l'accusée est moins vio-

lente parce qu'elle n'est pas ivre. C'est dans l'ivresse, en 

effi t, qu'elle place son excuse : triste excuse toujours, 

mais bien plus triste encore quand c'est une fille de seize 

ans qui l'invoque. 

L'accusation a élé soutenue par M. l'avocat-général 

Metzinger et combattue par M* Andral. 

Le jury ayant accordé à Marceline Bouton des circon-

stances atténuantes, la Cour l'a condamnée à quatre an-
nées d'emprisonnement. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Genty, marchand de vins à la gare d'Ivry, sur le 
quai, 4, à 75 fr. d'amende, pour déficit de 28 centilitres de 
vin sur un litre vendu. — Le sieur Mussot, marchand de vins 
à Bercy, boulevard de la Bapée, à 60 fr. d'amende pour défi-
cit de 15 centilitres Je vin sur un litre vendu. — Le sieur 
Pasquier, marchand de vins à Gentilly, rue du Moulin-des-
Prés, 2, à 25 fr. d'amende pour déficit de 5 centilitres de vin 
sur un litre vendu. — Le sieur Pautage, marchand de vins à 
Bercy, 32, Grande-Bue, par défaut, à trois mois de prison 
et 50 fr. d'amende pour déficit de 15 centilitres de vin sur 
un litre vendu. — Le sieur Pelloile, marchand de vins à Gen-
tilly, route d'Italie, 3, par défaut, à trois mois de prison et 
50 t'r. d'amende pour déficit de 12 centilitres d« vin sur un 
litre vendu. — Le sieur Pige.it, marchand de vins à Bercy, 
Grande-Bue, 3, à 75 fr. d'amende pour déficit de 65 centili-
tres de vin sur -4 litres vendus. — Le sieur Fagaier, mar-

chand xle vins à Bercy, Grande-Rue, 6, à 25 fr. d'amende 
pour déficit de 5 centilitres de vin sur un litre vendu. — Le 
sieur Sabattié, marchand de vins à Gentilly, rue d'I.alie, 46, 
à 30 fr. d'amende pour déficit de 6 centilitres de vin sur un 
litre vendu. — Le sieur Sisson, marchand de vins à Bercy, 
sur le port, 35, à 50 fr. d'amende pour déficit de 10 centili-
tres de vin sur uu litre vendu. 

— Faut-il qu'un homme soit dénué de sensibilité, pour 

répondre par de mauvais traitements aux c'aresses d'un 

pauvre petit être, lequel, certes, a mis assez de persis-

tance à se faire bien venir! Il fallait le voir trottinant der-

rière M. Mirault, le nez tendu el flairant, la queue en trom-

pette, s'agitant aussitôt que M. Mirault tournait la tête; 

et cependant la figure de M. Mirault était furieuse en ce 

moment; son pied se levait- menaçant, sa canne était 

brandié d'une façon inquiétante au-dessus des reins du 

pauvre caniche, qui alors faisait volte-face, se sauvait, la 

queue entre les jambes, auprès de M"' Robin, sa maî-

tresse, laquelle, son cabas d'une main et son parapluie de 

l'autre, marchait à quelques pas derrière le farouche pro-

msneur. 

" Dites donc, butor, s'écriait la vieille dame, qu'est-ce 

qu'elle vous fait donc cette pauvre petite bête, pour que 

vous lui lanciez des coups de pied et des coups de canne? 

Atlrapez-la, et nous verrons voir un peu. » Puis frappant 

sur sa jambe elle appelait le pauvre toutou, lui tapait ami-

calement sur la tête et lui adressait des paroles flatteuses 

pour le consoler dn mauvais accueil de M. Mirault. 

Pendant quelques instants, le chien intimidé cheminait 

auprès de sa maîtresse, mais bientôt un attrait irrésisti-

ble le faisait s'avancer de nouveau sur les talons de 

M. Mirault, tendre le nez et agiter sa queue; le passant 

alors, de se retourner encore, de lâcher un juron, de lan-

cer un coup de pied, toujours évité par le chien, de 

brandir sa canne sans plus de succès, et Mm * Robin d'a-

postropher M. Mirault, d'appeler son chien, et celui-ci 

d'accourir, puis de retourner obstinément sur les talons 

du monsieur, et toujours comme cela, depuis la rue de la 

Ferronnerie jusqu'à l'entrée du faubourg Saint-Honoré. 

Arrivé à cet endroit, M. Mirault, impatienté après le 

chien (et il y avait de quoi), furieux surtout de lui avoir 

lancé des coups impuissants, l'avait regardé venir du coin 

de l'œil et s'était préparé de façon à ce que ses tentatives 

fussent, cette fois, couronnées de succès : il se retourne 

brusquement et assène sur les reins du chien un coup de 

canne tel que l'animal va rouler à dix pas de là, accom-

pagnant sa culbute de cris à mettre tout le quartier en 
émoi. 

M. Mirault avait gagné son procès; le chien devait le 

laisser tranquille; mais alors ce fut bien pis, il eut affaire 

à la maîtresse, qui débuta par donner au bourreau de son 

chien (comme elle l'appelle) un formidable coup de para-

pluie, suivi bienlôl de plusieurs autres. M. Mirault était 

ahuri, c'était une grêle, une bénédiction, les coups lui arri-

vaient avec une rapidité et une vigueur qui eussent (ait hon-

neur à un professeur de bâton ; joignez à cela les invectives 

delà bonnedame, qui, en cei instaut, n'était pas bonne, et 

vous vous expliquerez comment M. Mirauit, pour se lirer 

d'affaire, chercha à parer aveesa canne les bottes que M"" 

Robin lui portait avec son parapluie. La foule s'était for-

mée pour jouir de ce combat singulier. On riait fort, con-

vaincu qu'un pareil duel n'aurait pas de résultat sanglant; 

il en i*t un fâcheux, cependant ; le sang ne coula pas, 

mais M. Mirault, voulant désarmer son adversaire et met-

tre fin à la lutte, lança dans le parapluie un tel coup de 

canne que le riflard alla voler au loin, et que M°" Robin 

eut le poignet démis. 

Les agents accourus arrêtèrent M. Mirault, et alors on 

put résoudre l'énigme de l'amour du chien pour lui; ce 

monsieur avait un cervelas dans sa poche. 

Aujourd'hui les deux champions sont devant le Tribu-

nal correctionnel ; M m * Robin a le poignet en écharpe; il 

paraît que cela lut a coûté gros, s'il faut en croire les mé-

moires d'apothicaire qu'elle produit pour justifier sa de-

mande en 200 fr. de dommages-intérêts. 

Hélas! des témoignages entendus, il est résulté que la 

bonne dame était dans son tort, qu'elle a pris à tort le 

parti de son chien, qui est bien la créature la plus gour-

mande qui se puisse voir, qu'elle a eu le tort de lancer des 

coups de parapluie à M. Mirault; que celui ci ne lui en 

a porté aucun, qu'il s'est borné à la désarmer. 

Le Tribunal l'a renvoyé des fins de la plainte et a con-

damné aux dépens M°" Robin, qui sera obligée de payer 

elle-même son médecin et son pharmacien. 

— Parmi les curieux qui circulaient dimanche dernier 

dans les salles du musée du Louvre, se trouvait un indi-

vidu, âge de quarante ans environ, mis avec une certaine 

recherche, qui se faisait remarquer par sa complaisance à 

donner des explications sur les différents sujets. Aussi, 

l'on se pressait autour de lui ; mais tandis que par son 

érudition il fixait l'attention de son auditoire, ses mains, 

qui n'étaient pas moins agiles que sa langue, s'introdui-

saient furtivement dans les poches de ses auditeurs, et 

elles en sortaient rarement vides. Le cicérone amateur 

avait déjà fait une ample récolte de porto-monnaies, de 

foulards, etc., lorsque des agents du service de sûreté, 

qui avaient remarqué ce manège, l'arrêtèrent tout court 

au milieu d'une péroraison très intéressante, et au mo-

ment où il retirait de la poche de son plus proche voisin 

un foulard en soie, qu'il se disposait à glisser dans la 

sienne. Conduit au poste, il ne tarda pas à être reconnu 

parles agents pour être un nommé Q..., voleur émérile, 

ayant déjà élé condamné plusieurs fois pour vol à la tire. 

Il a été mis à la disposition de la justice. 

— Sur l'emplacement du bois de Romainville, un cer-

tain nombre de maisons de campagne ont été élevées de-

puis quelque temps et d'autres sont en ce moment en voie 

de construction; on a donné au tout le nom de village de 

l'Avenir, et il forme une annexe de la commune de Ro-

mainville. Il y a quelques jours, en creusant un terrain 

dansée village pour établir les fondations d'une nouvelle 

maison, on avait découvert à une faible profondeur un 

squelette humain qui paraissait y avoir séjourné long-

temps et qui -était évidemment celui d'un homme. Cette 

découverte ayant fait soupçonner la possibilité d'un cri-

me, une enquête fut ouverte immédiatement. 

Des investigations minutieuses auxquelles on s'est livré 

à ce sujet, il paraît résulter que ce squelette serait celui 

d'un soldat tué et enterré à cet eudroit en 1814. C'est du 

reste l'opinion presque unanime de tous les anciens de la 

commune, qui se rappellent qu'à cette époque on a en-

terré, soit dans le bois, soit près des chemins, quelques 

soldats tués, sans prendre la peine de les porter au cime-

tière. De plus personne n'a eu connaissance depuis lors 

de la disparition soudaine d'aucun habitant de la commune 

ni des environs. On est donc fondé à croire que ce n'est 

pas à la suite d'un crime que ce cadavre a été enterré 
dans cet endroit. 

— Un incendie s'est déclaré hier, vers dix heures du 

matin, dans un magasin de chiffons, au rez-de-chaussée, 

rue de la Bucherie, 5. Les sapeurs-pompiers de la rue 

de Poissy, arrivés dans les premiers moments avec deux 

pompes, sont parvenus à concentrer le fea dans son foyer 

principal, et ils ont pu l'éteindre au bout d'une heure.de 

travail. La perte occasionnée par ce sinistre est évaluée à 

environ 1,200 fr. L'incendie avait élé allumé par les 

flammèches d'une cheminée voisine. 

La veille, deux autres incendies s'étaient manifestés, 

l'un dans le plafond d'un atelier rue Montmorency, 47, l'au-

tre dans la cloison en bois d'une chambre boulevard St-

Martiu, 11, mais ils avaient élé éteints par les pompiers 

sans le secours des pompes, et n'avaient causé que peu 

de dégâts. Ils avaient été causés par un vice de construc-
tions 

force les divers arguments présentés par la défense ten-

dant à nier l'existence de la coalition ; ce magistrat a 

maintenu les conclusions de son réquisitoire. Apres une 

vive discussion engagée avec M" Colombel et Waldeck-

Rousseau, M. le président déclare, à dix heures, que les 

débats sont clos, et renvoie le prononcé du jugement a 

mercredi prochain. 

Par décret impérial du 9 décembre 1854, M. Desma-

rest a été nommé référendaire au sceau de France, en 

remplacement de M. Chomereau, démissionnaire. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires de la Compagnie qu'il reste à placer sur 

l'emprunl de 18 millions émis le 25 février 1854, dix 

mille obligations de mille francs, remboursables à 1,250 

francs, et portant 50 francs d'intérêts par an, qui leur 

seront données de préférence, aux taux de 950 francs par 

obligation^ jouissance du 1" décembre 1854. 

Les demandes seront reçues au siège de la compagnie, 

à Paris, rue d Amsterdam, 11, du 11 au 25 décembre 

courant. Après cette époque, la souscription sera irrévo-

cablement close. 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU. 

Bourse de Part» du 19 Décembre 1854. 

( Au oomatan!, D" o. 68 75.— Baisse i 25 o. 
{ Fiuoouraut — 68 70.— Baisse 1 20 G. 

. j Au comptant, B" o. 94 50 — Baisse « 75 e. 
* | Finaourant, — 94 25.- Baisse 1 50 o. 
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3 0[0 j. 22 juin.... 68 75 | 
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4 1]2 0[0 de 1852. , 94 50 | 
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au-dessous | 

Act. de la Banque.. . 2990 — | 
Crédit foncier 560 — | 
Sociétégén.mobil.. . 742 50 | 
Comptoir national.. 580 — j 

FONDS ÉTRANGERS. | 

Napl.(C. Rotsch.).. 110 — | 
Emp. Piém. 1850. . 87 — | 
Rome, 5 0p0 82 7p3 | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville... — 
Emp. 25 millions.. . — 
Emp. 50 millions. . i 
Bente de la Ville. . , 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 1000 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — —. 
Mines de la Loire. . . . 
H.-Foum. d' Herser. 
Tissus de liu Maberl. 
Lin Cohin. 
Comptoir Bonnard . . 
Docks-Napoléon , 
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OHEKLSS DE FES COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 675 — 
Paris à Orléans 1165 — 
Paris à Bouen <, 995 — 
Bouen au Havre. . . . 530 — 
Nord 857 50 
Chemin de t'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
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Ouest 

DEPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). —• Les débats 4e l'affaire 

des négociants en salaisons (délit de coalition) ont conti-

nué devant le Tribunal correctionnel, à l'audience du 16 

décembre. Toute la première parlie de celte audience a 

été remplie par les plaidoiries de M' s Besnardde la Girau-

dais père et Waldeck-Rousseau. 

L'audience, levée à quatre heures et demie, a été 

renvoyée à sept heures du soir pour la réplique du minis-

J 1ère public. M. le procureur impérial a combattu avec 

Paris àCaenet Cherb . 
Midi 
Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 

782 50 j Bordeaux à la Teste.. 
990 — ] Strasbourg à Bâle. . . 
860 — j Paris à Sceaux 

630 — i Central-Suisse -

510 — 
580 — 
516 25 

260 —■ 
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Le dîner annuel des anciens élèves du Lycée-Napoléon aura 
lieu le mardi 26 de ce mois chez Douix,au Palais-Royal. 

— L'Opéra donne aujourd'hui mercredi la 3 e représentation 
delà Muette dePortici, qui continue défaire salle comble. Gar-
doni chantera Mazaniello, M" e Pouilley continuera ses débuts 
dans le rôle d'Elvire, et M"18 Fanny Cerrito jouera celui de Fe-
nella. Les autres rôles principaux seront remplis par Massot 
et Boulo, Guy-Stephan dansera au

f
3' acte le pas d'El-Ole. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré-aux-Clercs, opéra en trois 
actes, paroles de Planard. musique d'Hérold. M me Miolan-
Carvalho remplira le rôle d'Isabelle; M 11 ' Lefebvre celui de 

Nicette; M=" Colson Marguerite de Navarre ; les autres rôles 
seront joués par MM. Couderc, Jourdan, Bussine, Sainte-Foy, 
On commencera par les Sabots de la Marquise. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Jeudi, la 3 e représentation du Mu-
letier de Tolède, opéra-comique en trois actes, de M. Adam 
dans lequel M™e Marie Cabel obtient un succès sans précédent 
dans les fastes du théâtre. — Aujourd'hui mercredi, le Billet 
de Marguerite. 

— VARIÉTÉS. — Un Oncle aux caroltes, par Kopp et M"° 
Eudoxie Laurent ; la Bonne sanglante, parodie en trois ta-
bleaux, par Ch. Pérey, Leclère, Kopp et M

lle
 Virginie Duclay; 

Daus un Coucou, par Numa, et un Lever de rideaux. 

SPECTACLES BU 20 DÉCEMBBE. 

OPÉRA. — La Muette de Portici. 

THÉATAE-FRAHÇAIS — Les Ennemis de la maison, Tempête. 
OPÉRA-COMIQUE, -r- Le Pré aux Clercs, les Sabots. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — 

ODÉON. — Le Jeu de l'amour,- l'Avocat Patelin, le Légataire 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Billet de Marguerite, Sehahabaham 
VAUDEVILLE. — Le Parapluie, les Maris, Grégoire. 

VARIÉTÉS. — Boi malgré lui, la Bonne, Un Oncle aux carottes. 
GYMNASE. — L'Ecole des agneaux, le Compagnon de voyage." 
PALAIS-ROYAL. — La Mort du pêcheur, Un vieux loup de mer" 
PORÏK-SAIST-MARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Suzanne, le Pensionnat de Montereau. 
GAITS. — Les Cinq cents Diables. 

THSATRB IMPÉRIAL DU CIRQUE. .— La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, le Prince Fortuné, le Diable rose. 

FOLIES .— Mauvaises connaissances, Bosière, Violon. 
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PROPRIÉTÉ RUE BLANCHE. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 24 janvier 1855, en 

quinze lots, 
D'une PBOPBIÉTÉ sise à Paris, rue Blan-

che, 99, et chemin de ronde de la barrière Blan-
che. 

Mises à prix : 
Pour le 1" lot; 12,500 lr.; pour le 2' lot, 10,000 

fr.; pour le 3' lot, 8,000 fr.; et éventuellement 
pour les trois lots réunis, 32,0130 fr.; pour le 4' 
lot, 9,000 fr.; pour le 5e lot, 10,000 fr.; pour le 
6' lot, 8,000 fr.; pour le 7- lot, 8,000 fr.; pour le 
8" lot, 8,000 fr.; pour le 9' lot, 9,000 fr.; pour le 
10« lot, 9,000 fr.; pour le 11" loi, 8,000 IV.; pour 
le 12- lot, 7,000 fr.; pour le 13' lot, 8,000fr.; poul-
ie 14" lot, 6,000 fr.; pour le 15' lot, 6,000 fr. 

S'adresser : 
1° A H' tiUlUOU, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petiis-Champs, 66; 
2° A M* Lacomme, colicitant, rue Neuve-des-

Petils-Cliamps, 60 ; 

1
3° A M" Fouret, colicitant, rue Ste-Anue, SI ; 
4" Et à M* Piet, notaire, rue Thérèse, 5. 

(3787) 

I ' SJSMMMMMpMMB 

MAISON RIE SAINT GEORGES. 
Etude de M» «OISEX, avoué, rue Louis-le-

Grjnd, 3. 
Adjudication le mercredi 10 janvier 1855, au 

Palais-de- Justice, à Paris, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 6 (2« arrondissement), d'un revenu actuel de 
8,280 t'r. qui pourra être prochainement élevé à 
10,200 lr. Cette maison a été acquise en 1847, 
moyennant 150,000 fr. 

Mise à Prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 
1" A M' CiOIWET, avoué, rue Louis-le-Grand, 

n» 3 ; 
2° A M' Boquebert, notaire, rue Ste-Anne, 69. 

(3809) 

PROPRIÉTÉ A SÈVRES. 
Etude de Mt" POUSSBT, avoué à Versailles, rue 

des Réservoirs, 14. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Versailles, le jeudi 28 

décembre 1854, à midi, eu deux lots qui pourront 

éire vèMui^ 

D'une PROPRIÉTÉ située à Sèvres, à l'an-
gle de la grande route de Paris à Versailles et de 
la rue Brézin. 

Mise à prix totale : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles: 1° A M' JPOUSSET, avoué pour-

suivant la vente, rue des Béservoirs, 14 ; 

2" A M" Boniteau, avoué présent à la vente, place 
Hoche, 6. (3805) 

DOMAINE D ARTIGlEiWE. 
Etude do M' BEBKÉOE, avoué licencié, à St-

Sever (Landes). 
A vendre sur licitation, le 30 décembre 1854, à 

deux heures de relevée, eu l'audience des criées du 
Tribunal de première instance séant à Saint-Se-
ver (Landes), 

Le VEAU UOUAltE D'AKTIUUEVA-
VE, dépendant de la succession bénéficiaire de 
l'eu M- Lêspés, sur la mise à prix de 56,500 francs, 
outre les charges. 

Ce domaine est sis dans les communes d'Eyres 
Moncube, Coudures etSarraziet, distant de six ki-
lomètres seulement de Saint-Sever, et placé sur 
le trajet de la route départementale de cette ville 

,à Pau, et non loin de la ligne du chemin de fer 

de Bordeaux à Bayonne et de celle du chemin de 
fer projeté de Bordeaux à Tarbes. 

Il se compose d'environ 83 liectares de terre de 
toutes cultures, en uu seul lènement, principale-
ment réparties entre quatre belles métairies et 
une exploitation en vignoble. Des prairies de l'as 
pect le plus agréable et d'uu proluit supérieur" 
entourent l'enclos dans lequel est placée la maison 
de maître et lui servent (l'ornement; celle-ci oc-
cupe la position la plus pittoresque, au milieu 
d'un paysage des plus variés ; en dehors de l'agen-
cement des métairies, en laudes boisées, échalas-
sières, il y a des bois au-delà des besoins de la 
consommation. 

D'abondantes carrières de pierre de taille et de 
moëllons calcaires peuvent y être exploitées • 1» 
petite rivière du Gabasetson affluent le Bas tra 
versant le domaine, on y jouit du plaisir de l'a pè-
che, et ces cours d'eau peuvent servir à l'irriaa 
ion d'une partie notable des terres ; |

a
 propriété 

elle-même el la contrée environnante siuuémiueni^ 
ment propres à tous les genres de chasse 

S'adresser, pour le surplus des renseignements 
et pour les conditions de la vente, à H< UEU-
NEDE, avoué poursuivant; 

Et à Paris, à M« Mettais, avoué, rue Geoffrov-

Mane,3. ________ (3817) 
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PARC D'ABLEIGES 
Elude de m« COULBEAU, avoué à Pontoise. 

Vente sur conversion de saisie immobilière, à 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance séant ii Pontoise, au Palais-de-
Justice, 

Le mardi 9 janvier 1855, à midi, 

D'une PIÈCE 1»E ÏEBRE close do murs, 

connue sous le nom de parc d'Ableiges, située com-

mune d'Ableiges, canton de Marines, arrondisse 

ment de Pontoise, d'une contenance de 78 hecla 

res 88 ares 75 centiares, dont une partie est en 

terni labourable et le surplus en bois. Au milieu 

de ce parc, maison d'habitation, grande cour, é 

curies, remises et dépendances. 

Mise k prix : 75-.000 fr. 

NOTA . Ableiges est à une heure et demie de Pa-

ris par le chemin do 1er du Nord. 

■ En 1839, le parc d'Ableiges a été acheté, comme 

remploi d'immeuble doiul, après" expertise judi 

ciaire, moyennant 101,000 fr. 

S'adresser ; 

1° A M' COlJEBEAaJ, avoué à Pontoise; 
2° A H* Masson, avoué à Pontoise; 

3° Et à M e Salles, notaire à Pontoise. (3759;* 

Ca .'JilRES Bï ÉTDBES DE MIMES. 

Et à Paris, à 

Paix, 5. 

31' UOCQVABU. rue de la 

(3744) * 

(T DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGE IU ES IMPERIALES, 

RUE NOTRE DAME- DES VICTOIRES, 28, PARIS. 

MM. I PS actionnaires porteurs de cinq actions au 

moins sont invités à se trouver à l'assemblée gé-

nérale extraordinaire qui aura lieu le 10 janvier 

1855 au siège de la société, rue Notre-Dame-des-

Victoires, 28, dans le but de délibérer sur une 

augmentation éventuelle du capital social, sur les 

conditions de l'émission du nouveau capital, sur 

la proposition de diviser le fonds social en actions 

de 500 fr. au porteur, et sur les modifications aux 

statuts que ces mesures entraînent. (12974) 

Iffl PRINCIPAL CLERC 
à traiter d'une étude dans uue distance rappro 
cliée de la capitale. 

S'adresser à M. Barbey, rue Sainte-Anne, 18, de 

3 à 5 heures, ou par correspondance. (13030;* 

LE CENTRE MUTUEL. 
MM. Haugk et Guilet, directeurs du Centre 

mutuel, société d'assurances contre l'incendie, 

ont l'honneur de faire connaître à MM. les meiii 

bres du conseil général de ladite société que l'as 

semblée annuelle aura lieu le jeudi 4 janvier pro-

chain, à' deux heures, au siège social, rue de la 

Chausséc-d'Antin, 20. (13056) 

LA GRÈCE CONTEMPORAINE, 
Par E DMONT A ROUT . Uu joli volume in- 16, faisant 

partie de la Bibliothèque des Chemins de fer. Prix 

3 lr. 50 c; franco, par la poste, 4 fr. 

Librairie de L. HACHETTE et C% rue Pierre-Sar 

razin, 14, à Paris ; dans les gares les plus impor 

tantes des chemins de fer et chez les principaux 

libraires. (13057) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par J ACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis 

indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 

compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 

canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 

mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31, Paris. Prix, 7 !'. 

par an; départ", 8 f. {Envoyer un mandat poste. 

(12986)* 

SERVICES MARITIMES 
DES SIEMtiAUEUIES ÎUPÉRIAEES. 

: riiivi 
l 

Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

ITAEIE. Gènes, Livourne, Civita-Vecchia, Na-

ples, Messine et Malte. — Départs hebdomadaires 

tous les lundis, à dix heures du matin. 

GUÈCE et TCRQUIE. Messine, le Pirée, 

Coustantinople et la Crimée. — Départs hebdoma-

laires tous les lundis, à dix heures du matin. 

Malte, Syra, Smyriie, Mélelin, Dardanelles, Galli-

poli, Cuiistaniinople et Varna. — Départs hebdo 

madaires, tous les jeudis, à trois heures du soir. 

KCiYPTK (Sfillie el Alexandrie). — Dépars 

toutes les deux semaines, le jeudi (à dater du 21 

décembre 1854), à neuf heures du matin. 

WI'BIE. — Départs toutes les deux semaines, 

e jeudi (à dater du 21 décembre) par la voie d 

Smyrne et par la voie d'Alexandrie. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria 

tique, des îles Ioniennes, de la mer noire et du 

Danube. 

AEGEB. Départs les 5, 10, 15 

20, 23 el 30 de chaque mois 
midi. 

OBAM. Départs les 3, 13 el 23 

de chaque mois, à midi. 

VtOIlA, BOXE el TUSIS. 

Départs, les 8, 18 et 28 de cha-

que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des- Victoires, 28; 

A Marseille, place Royale, 1. (13058/ 

""'.T PASTILLES AMÉRICAINES 
PATEB SON, de New-York (Étals-Unis). 

ALGÉRIE. 

Du D' 

TONIQUES , DIGEST1VES, STOMACHIQUES ET ANTI NER 

Vtl'SÈs'. 

Ces deux préparations bismutho-magnés ennes, 

si populaires aux Etats Unis et en Angleterre, ont 

soulevé récemment tu France l'attention d'une 

grande partie des organe* de lu presse médicale. 

Il résulte de l'examen et de l'appréciation qu'en 

ont laite entre autres la Gazette des Hôpitaux, la 

Revue médicale et la llevue thérapeutique, que ces 

préparations peuvent èire prescrites avec toute la 

confiance qu'inspire un médicament dont on con-

naît la composition, Iss garanties de pure é, les 

effets thérapeutiques et la complète inaltérabilité 

Leur efficacité supérieure pour la guérison de: 

maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs,spas-

mes nerveux avec vomissements, digestions labo-

rieuses, gastrites et gastralgies, etc., H d'ailleurs 

élé reconnue par un grand nombre de sommités 

médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 

pour plus de détails, le prospectus anglo-français 

joint à chaque boîte.) — Pour éviter les contrôla 

çons, exiger la signature du dépositaire général. — 

Prix de la boite : Poudre, 4 fr.; Pastilles, 2 fr. — 

DÉPOSITAIRE GÉNÉIUL : FAYARD, 25, place des 

Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 36, rue 

Vivit nue, à Paris.— Eslienne, pharmacien, à YV 

«ailles. — Et dans toutes les bonnes pharmacies 

de France et de l'étranger. (1 i866)
t 

Hendre 2,000 fr. fonds d'épiceries existant de-

puis 32 ans; loyer 800 fr. avec bail, M. P É-

RARD , r. Montmartre, 53. Autres fonds. (13054) 

Etude de M. 

A VENDRE 
prix. 

Pergeaux, plaee de
v
4* n,,,,., „ 

f grand chZ 
P
'
 merce e[

"°« genres et d
e
 r-

(13059)
 ! 

MALADIES DESCHIFAS. Lanoi .,1, , 

TU I N les guéri! el preuve / f ̂  '
e âc

 »A, 

I iver l'mslr. Une Ci-oi\.d
C

3 -Pelils-rh
a

Pact u *t 
w: ,«» <%? !e*.pharmn«i«.,«et armuriw?"?-*»! 

'xueilliiun el le delail, à la pharmacie rue de Pop,',j
0Ur 

snaflafia 

TRAVAIL. 
Métier à tisser les chaussons de 

tresse, brev. s. g. d. g., médaille 

1849, médaille à l'expos. de Londres, avec lequel 

une personne peut gagner 2 à 2 fr. 50 c. par jour. 

Prix, 10J el!35 fr. Clitz V* Lambert, r. Saile-au-

Comte, 8, à Paris. (Aff.) On donne de l'ouvrage. 

DENTIFRICES LAROZE 
I/Ellilr au Quinquina, ~yrè*h

re
 «J 

Cayae est reconnu d'une supériorité inwntesuhl. ' 
!• Pou conserver «ax dent» leur blanehenr n«. 

relle^aux gencives leur santé, les préservmt du raao. || 
blantheur nai

a
_ 

--irvant du TUBIL 
lissemeot, de U tuméfactien, du scorbut, enfin T" 

ip névralgies dentaires ; aes 

ILS 3» Pour son actioa prompte et sûre pour arrêter i 
IrjJ carie, et pour la spécificité incontestable a»ec lannep 
fer il calme immédiatement lea douleur* «u raï^f i 
[d de Dru ta f 

IH.
 J

 u Poudre Dentifrice, également compost. S 
liq de quinquina, pyrêuire et gayac, et de plus araniNu» ' 
fEJ base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de sat» 
fjj rer le tartre , l'empêche de s'attacber *" 

aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prizduflacond'Élixironde Poudre. 1 f. 25» 

Le* lix flacon» pria à Paris Cf. 50 c 

Paris, J.-P. LAROZE, ph. r. S' des-Felits-Chaaips, 26'. 
Dans les Départements et i l'Étranger ; 

CJ1EI LES miBClPiCI MARCHANDS, PAÏtFOEEVRS 
PHARMACIENS. ' 

Dépôt dans toutes les principales maisons de papeterie de Paris et de toutes les villes de France 

ES EMMANU 

BELLE FERME. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, pur le ministère de HP HOCQUABD, le 16 

janvier 1855, à midi, 

De la belle PEBSIE DE SOKTLAilD, si-

tuée "commune d'Arembouts-Cappel , canton de 

Bergues, arrondissement de Dunkerque, à 5 kilo 

mètres de cette dernière ville, d'une superficie 

d'environ 124 hectares, d'un seul tenant et d'une 

culture très riche, aboutissant à la route de Saint-

Oiner à Dunkerque et au canal de Bourbourg à 

Dunkerque. 

Celte ferme est d'un produit net d'impôls de 

20,550 fr. 

Mise à prix : -500,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser : A Dunkerque, à M" Darras, notaire, 

et à M" Carpe'ntier, avoué ; à Bruxelles, à M" De-

wever, notaire, rue de Loxum, 22; 

B^Pî»wass»*»wwT«-'îWî.'*r«i 

RUE 

B'ENGHIEN, 

68. MU-

SECL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de > LA PROFESSION MATRIMONIAL!, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée ét fait SANCTIONNER. 

La niaSgwn de U. de FOY, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1» de l'Europe. L SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne , . Etat*. Uni*. 

39 oNHies d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, aiasS qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de Fov et «AN 

» SORTIS DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures ï 

» VINGT PARTIS k leur choix dans la haute noblesse, la, magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de Foi 

dans les
1
 négociations, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,

1
^ et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — Comme par le passé 

M . de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, S' ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. (Affranchir.) 

SEULES EN EUROPE RECONNUES SUPERIEURES. 

2 7, rue iVEnghien, 2 7» 

Prix des boîtes de 100 plumes : Nouvelles plumes à régulateur 

p 2 fr. 50, 3 fr., 4 fr. 50. | brevetées s. g. d. g. 

Indépendamment de la marque de fabrique, on doit surtout exiger la signature 

EHMASUEE et C sous la boîte. 

DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 
29* 

ANNÉE. 

Ii» gtuMtcatfoui légale de» Actes «le Société **t obligatoire dana la. fiAZEWJPH BH^ TBIBUNAUI, EB DROIT et le JOUUWAE CiEKÉBAE D'AFFtCHIiN. 

Vente» mobilière». 

VKNTKfcPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, ruettossini, 2. 

Le 22 décembre. 
Consistant en comptoirs, four-

neau, batterie de cuisine ,elc. (38ii) 

Consistant en canapés, uaéri-

Coiii bi 

Consistant en chaises, lu 

-canapés, isoles, t'.c. 

Kn une maison 'aisé a Pai 
des TourneUet , 49. 
Le 21 décembre.' 

Consistant en chaises, 

fcruléuill, armoires, etc. 

perçu dix-huit francs soixante-dix 

centimes, 

It appert ce qui suit: 
Il a élé formé une société en com-

rmindilc par aetions entre, d'une 
part, M. John-Oliver YORK, entre-
preneur de travaux publics, de-
meurant à Paris, rue du Havre, 7, 
et, d'autre part, un commanditaire 

miné audit acte, et les person-
ne* qui souscriront les actions ou 

-ont propriétaires, 

i gérant respon-
I sable; les autres associés sont sim-
j pies • unnnaïuiiiaii e». 

'I L'objet est l'exploitation rte 

: la ville de Séville (BapagltBJ-w —' 
l'ilsine qui v a été construite, place 

lanie-, 
(3810; 

»*»ClEïE». 

En vertu d'un acte d'association 
en commandite sous signature pr -
vée, fait double à Paris le cinq du 
mois de décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, et enregistré au 
bureau d'enregistrement des actes 

.BOUS signatures privées à Paris, 
treize décembre mil huit cent cin-
quante- iuatre, folio ise, recto, ca-
>-e 4, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, 

Entre: 
M. Arthur BURTON , négociant 

commissionnaire, demeurant à Pa-
lis, rue d'Anlin, 23, d'une part, 

Et M. George -Noukes MOURI-
LYAN, employé au service de la 
compagnie du chemin de fer dite 
Souih-Eastern, en Angleterre, de-

meurant à Greenwich- Guill'ord-
Road, 26, d'autre pari : 

i° il est formé une association en 
nom collectif à l'égard de M. Bur-
lon, comme seul gérant responsa-
ble ; en commandite à l'égard de 
M. Mourilyan; 

2
U celte association est formée 

pour l'entreprise du commerce 
d'un négociant commissionnaire; 

3° L'association prendra la déno-
minalion et la raison sociale de 
BURTON cl t>; la signature soeiale 
sera BURTON et O, et elle appar-
tiendra au gérant, qui ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
de l'association ; le f iége de l'asso-
ciation est à Paris, rue Saint-Ho-

noré, 370 ; 
4» La durée de l'association est 

de sept années, à partir du vingt 

cinq novembre mil huit cent cin-
quanle-qualre; 

5° Le capital social est fixé à cinq 
mille francs ; 

6» M. Mourilyan apporte daus 
l'association cinq mille francs. 

Signé : A. B IIHTON . (285) 

D'un acte sous signatures pri-

vées, en date du onze décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, dû-
ment enregistré, 

Entre M. François JAIIIET, com-
mis marchand, demeurant à Pa-

ris, place Royale, 13, 
Et M. Emile GORAND, demeurant 

à Paris, rue Saint-Antoine, 177, 
Il appert : i 
Qu'une société en nom collectit, 

ayant pour objet le commerce des 
fers, a été formée entre les sus-
nommés pour six années, à partir 

du premier janvier mil huit cent 
cinuuanie-cinq, sous la raison so-

ciale P. JAlllET et GORAND fils 1 

Cme le siège de la société est éta-
bli o Paris, rue Saint-Antoine, 177 ; 

(.lue le fonds social est liié à cent 
mill<i francs, qui aérant versés 
dans la caisse de la société par les 
deux inléivssés, dans le délai de 
trois mois, de l'ouverture deladile 

société ; 
Que les deux gérants auront la 

signalure sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les affai-

res et les besoins de la société. 

Pour extrait : 
F. JAHIKT . (280) 

Elude de M« PETIT - BERGONZ , 

avoué à Paris, rue Neuve-Sainl-

Auguslin, 31. 
D'un acle sous signatures privées, 

fait double à Paris, le onze décem-

bre mil huil cenl cinquante-quatre, 
enregistre ù Paris lu onze décembre 
faim» mois, folio 182, recto, case 9, 
par le receveur Pommey, qui a 

. iége delà société est à Paris. 
11 y a, en oulre, iin bureau à Sé-
ville, à l'établissement, place d'Ar-
mes. 

La société a pris la dénomination 
de Compagnie d'éclairage au gaz de 

Séville. 
La raison sociale est J.-O. YORK 

elC«. 
Lé-Commanditaire dénommé au-

dit acte a apporté dans la société: 
i° La concession de l'éclairage au 

gaz de la vfUe de Séville, telle 
qu'elle résulte du contrat du douze 
décembre mil hait cent cinquante-
trois, conflrman t l'art iudication pu-
blique, avec tous ses avantages et 
bénéfices, comme avec toutes ses 
conventions , charges et obliga-

tions ; 
2" Le terrain de trois mille varas 

carrées, deux mille quatre-vingt-
seize mélres carrés, situé pjace de3 
Armes, cédé à perpétuité moyen-
nant un cens annuel par la muni-
cipalité de Séville ; 

3° L'usine construite sur ce ter-
rain, telle qu'elle se poursuit et 
comporte, avec les bàiimenls, ma-

chine à vapeur, gazomètres, fours à 
coke, épurateurs; la canalisation 
exécutée et les appareils pour l'é-
clairage public posés, jusqu'à ce 
jour; les ustensiles atiachés au 
servtoe.de Pusin*< en un-Tnot, tout 
ce qui compose l'usine comme im-
meuble par nature ou par destina-
tion. ■ 

L'entrée en jouissance de ces ap-
ports est fixée au premier décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-' 
tre. L'exploitation est, en consé-
quence, a partir de cette époque, 
au compte de la société, qui devra 
supporter toutes les charges, rede-
vances, impositions de quelque na-
ture, qu'elles soient, comme aussi 
pereevoii*tou8 les revenus. 

La société paiera notamment, à 
partir du premier décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, le cens 
de trois pour cent auquel esi as-

sujôlie la propriété du terrain. 
Elle, exécutera, conformément à 

la concession, tous traités qui au-
raient élé contractés pour l'éclaira-
ge des maisons, boutiques et éta-
blissements particuliers. 

Le gérant devra, dans le plus 
bref délai, remplir toutes les forma-
lités nécessaires pour que la pro-
priété de la concession du terrain 
et de l'usine soit régulièrement as-
surée i la société d'après les lois 
espagnoles. 

Les apports ci-dessus sont ainsi 
faits libres et quilles de toutes 
charges autres que celles résultant 
de la concession, des traités d'é-
clairage et des usages locaux. 

Ne sont pas compris dans les ap-
porls et sont, au contraire, ex-
pressément réservés : 

i° Toutes les madères premières, 
approvisionnements , charbons , 
coke, goudron, les tuyaux en fonte, 
fer éliré, plomb ou composition, 
les appareils et compteurs, et en 
général tous objets ou ustensiles 
qui, n'ayant pas élé posés dans les 
rues, élahlis dans le sol ou atta-
chés actuellement au service du 
l'usine, ne sont point devenus im 
meubles par destination ; 

2° Le cautionnement de dix mille 

cinq cents francs (quarante mille 
réaux de veillons) déposé dans la 
caisse de la municipalité de Sé-

ville. 
Le fonds social comprenant les 

apports ci-dessus est fixé à un 
million deux cent cinquante mille 
francs, représentés par douze mille 

cinq cents actions de cent francs 

chacune. 
Le fonds social pourra être au 

menlé par l'assemblée générale des 
actionnaires, sur la proposition du 
gérant. 

En représentation de ses apports 
détaillés ci-dessus, ledit comman-
ditaire a droit et il lui est attribué 
à forfait dix mille actions qui lui 
seront remises entièrement libé-
rées. 

La société prendra, au prix de 
revient à l'usine, pour composer 
son fonds de roulement et achever 
la canalisation, tous les approvi-
sionnements, matières premières, 

s, coke, goudron, les tuyaux, 

de compteurs et en gé-
- les objets et ustensiles 
il à Séville et qui n'ont 

mpris dans les apports 

U en sera immédiatement dressé 
un état détaillé entre le gérant et le 
commanditaire, el le prix de tous 
lesdits objets, ainsi que le montant 
du cautionnement , seront rem-
boursés audit commanditaire eu 
actions libérées au pa r de la pré-
sente sociélé. 

M. John -Oliver York souscrit 

personnellement trois cents ac-
tions. 

Les actions restant après les at-
tributions. et souscriptions ci-des-
sus seront émises par le gérant, 
au fur et à mesure des besoins de 
l'entreprise. 

Les actions sont au porteur. 
Elles sont extraites d'un registre 

à souche, portent un numéro d'or-
dre, sont signées par le gérant et 
frappées du timbre sec de la so-
eiclé. 

Elles sont payables en souscri-
vant. 

La durée de la société e3l de 
trenle ans, qui ont commencé à 
courir, du premier décembre mii 
huit cent cinquante- quatre et fini-
ront à pareil jour de l'année mil 
Huit cenl quatre-vingt-qualre. 

En cas de prolongation de la 
concession, cette durée sera de 
pleindroit prorogée pour un espace 
de lemps égal à la prolongation de 
la concession. 

. Une assemblée générale extraor-
dinaire peut aussi prononcer, d'ac-
cord avec les associés responsa-
bles, la dissolul ion anticipée toutes 
les fois que, soit par suite de laj 
perle d'unè jortion importante de 
l'actif sociaf, de fusion dans une 
autre société, soit pour loule autre 
cause, elle jugerait celte dissolution 
nécessaire. 

Pour extrait : 

Par procuration, 

(287) Signé : Tli. PETIT-BERG ON Z, 

Étude de M« L1ÉNARD. huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 339. 

D'une sentence arbitrale, rendue 
par M. Basile Marchand, libraire, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
uo, et M. Ferdinand Duval, avocat, 
demeurant à Taris, rue Saint-Geor-
ges, 24, le cinq décembre courant, 
enregistrée, 

Il appert : 

Que la société de fait ayant exis-
té enlre : 1» U. PORCHER, demeu-
rant à Paris, rue de Lancry, 10; 
2" M. Renault, ayant demeuré à 
Paris, rue Saint-Louis-au-Marais, 
17, actuellement sans domicile 

connu, a été déclarée dissoute à 
compter dudit jour cinq décembre 

mil huit cent cinquante-quatre, et 
que M. Porcher, l'un d'eux, a été 
nommé liquidateur, avec les pou 
voirsles plus étendus. 

Pour exlrait : 

Le mandataire, 
Ch. -Jean I .IÉNARD, 

(281) rue Saiul-Maitin, 339. 

Par acle sous signatures pri-

vées du seize décembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
à Paris le dix-neuf du même mois 
par Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

La société formée entre M. Al-

phônse-Etoi TUTUNY et H. Claude 
LESCHENAULT, pour l'exploitation 
d'un établissement de limonadier 
glacier à Paris, rue Moudovi, i, a 
élé dissoute à compjer du vingt 
dudil mois de décembre. 

M. Leschenaull a été chargé delà 
liquidation. 

TUTBXY. (284) 

Suivant actepassé devant M« fluet 
et son collègue, nolaires a Paris, le 
sept décembre mil huit cent cin 
quanle-qualre, enregistré, 

M. François LAKROQUE, prêtre, 
demeurant à Paris, rue des Lions-
Saint-Paul, 3, 

El M. Paul NA1L , aucien chef 
d'institulion, gérant de la société 
de la propagation des orgues à 
tuyaux, dcmiuranl à Paris, place 
Royale, 23, 

Ont résilié el dissous, à compter 
dudil jour sept décembre mil huit 
cent ciflquante-quaire, la société 
de la propagation des orgues à 
tuyaux, formée en nom collrcli/ 
vis-à-vis d'eux et en commandite 
à l'égard de loua porteurs d'actions 

'de ladite société, sous la raison 

Paul NA1L et C», avee siège social à 
Paris, place Royale, 23. 

Signé: IlUET. (282) 

Par acle privé, du quinze décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, M Charles OSCAR, fabricant de 
cols-cravates à Paris, rue Monloi-
gneil, 56, et M. Pierre Adrien JUI.-
L1EN, employé, demeurant à Paris, 

rue NoIre-Dame-des-Vicloires, 7, 
ont formé, sous la raison JULL1EN 
el C", pour six ans, commencés le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-quatre et qui finirQnt le 
premier décembre mil huit cent 
soixante, une société au capital Ue 
dix mille francs, pour la fabrica-
tion et la vente des cols-cravates. 

Gérants : Oscar et Jullien. Signa-
ture à chacun pour affaires socia-
les. 

Siège à Paris, rue Montorgueil, 76. 
Pouvoir a été donné à M. Oscar de 

faire publier. 

OSCAR jeune. (280) 

Cabinet de M. MORIN, ancien prin-
cipal clerc de notaire, rue Jlaza ■ 
gran, 13. 
Par acte sous seings privés, fait 

double à Paris le quatorze décem-

bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. Charles - Augustin PERLIN, 
marchand bonnetier, demeurant à 
Paris, cour Balave. 12, efM. Fran-
çois-Cléophas COURTILL1EII , em-
ployé de commerce, demeurant à 
Paris, rue du Plat-d'ptain, 2, ont 
farmé une société en nom collectif 
pour l'exploitation à Paris du com-
merce de bonneterie ep gros. La 
raison sociale est PERLIN et COUR-
T1LLIEH; les deux associés ont la 
signature sociale, ils géreront et 
administreront conjointement. La 
durée de la société est de dix an-

nées, qui commenceront le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq et Uniront le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-qua-
tre Son siège est à Paris, cour Ba-
tave, 2. 

Pour extrait conforme : 

PERLIN. COURTIIXIER. (278) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quator-
ze décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré à Paris 
le dix huit dudit mois, folio U, ver-
so, case 3, par Doulet, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Appert: 
Que les sieurs Jacques- Joseph 

DELAUNAY, layetier , demeurant 
à Paris, rue Gùérin-Boisseau, 17 
et Jules-Alfred DE MARNE, fabri-
cant de chaussures,' demeurant à 
Paris, rue Saint Denis, 355, ont for 
nié entre eux une sociélé en nom 
collectif pour faire le commerce de 
la chaussure galoches feutre élas-
tique, pour quinze ans, à compter 
du quatorze décembre mil huit "tir 
cinquante-quatre , pour Unir le 
quatorze décembre mil huit cent 
soixante-neuf; 

Qu i la raison sociale seri DELAU-
NAY et DEMARNE, el que la signa-

Mûre sociale, qui portera ces deux 
'noms, appartiendra à chacun des 

associés, qui ne pourra en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciélé seulement ; 

L'apport du sieur Dclaunay esl fixé 
à mille francs espèces et sa moitié 
dans le brevet d'invention pris en 
commun avec le sieur Demarne; 

Et celui du sieur Demarne, son 
invention dans la fabrication de 
ladite chaussure galoches leutre 
élastique et sa moitié dans ledit 
brevet ; 

Que le sieur Dclaunay sera liqui-
dateur de ladile société ; 

Que le siège de ladile sociélé est 

fixé à Paris, rue Guérin-Boisseau,' 17, 

el pourra Ètre-içansféré ailleurs. 
Pour exlrait : 

D ELAUNAY. D EMARNE . (279) 

D'un acle sous signatures privées 
fail à Paris, le neuf décembre mil 
huil cent cinquante-quatre, déposé 
à M* Lcnlaigne, suivant acte reçu 
par lui el son collègue, notaires a 
Paris, le douze décembre mil huil 
cent cinquaiite-qualrc, enregistré, 

' Et dudit acle de dépôt contenant 
reconnaissance d'éentures, 

11 appert ce qui suit : 
11 a été formé une sociélé en nom 

a&lleelif à l'égard de M. Jacques-

Huberl-Josepti-Théodore CORV.HER, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue d'Argenteuil, 51, 

Ayant agi tain eu son nom per-
sonnel que comme gérant de la. so-
ciélé Cormier el C', à Paris, cons-
tituée suivant acte passé devant M* 
Mout-het et son collègue, notaires à 
Par.s, les cinq, six, sept, huil, neuf, 
dix, ouzo, douze, dix-sepl, dix-huit, 
viiigt-qualre el vingt-six mars, 
trois et dix avril mil huit cent cin-
quante-trois, el coul'ormémenl a 
l'avis favorable émis par le conseil 
de surveillance de ladile socié é, 
suivant délibération en date à Pa-
ris, du cinq décembre mil huit 
cent cinquante-quatre, donl uu ex-
trait est demeure annexé à l'acte de 
dépôl, d'une part, 

Et eu commandite à l'égard des 
personnes dénommées auxdits ac-
tes el de toutes aulres qui adhére-
ront aux statuts en devenant sous-
cripteurs ou porteurs d'actions, 
d'autre part ; 

La société a pour objet l'exploi-
tation, dans la ville du Havre el 
ses faubourgs, d'un nouveau systè-
me breveté sans garantie du gou-
vernement, d'éclairage et de chauf-
fage, ainsi qu'il esl expliqué dans 
le brevet et ses additions dont la 

société Cormier et C«, de Paris, est 
propriétaire. 

La raison sociale sera : Théodore 
CORMIER et C«, et la dénomination: 
Compagnie du gaz-platine de la 
ville du Havre. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, boulevard dei Italiens, 9. Une 
succursale sera établie au Havre. 

La durée de la société sera de 
vingt-cinq ans; elle pourra être 

prorogée avec l'agrément de l'as-
semblée générale, sur la proposi-
tion du directeur-gérant. 

La société sera gérée et adminis-
trée par un directeur-gérant, qui 
aura pour les opérations sociales 
indiquées par les statuts les pou-
voirs les plus étendus. M. Cormier 
est gérant el a seul la signature so-
ciale : 

M. Cormier, en sa qualité de di-
recleur-gérant de la sociélé Cor-
mier et C«, de Paris, apporte à la 
société la jouissance pendant toute 
sa durée, pour la ville du Havre et 
ses faubourgs, du brevet et ses ad 
ditions, et toutes les inventions, a-
mélioralions et perfectionnements 
nouveaux qu'on pourra introduire 
ultérieurement dans les brevets. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion de francs, divisé en dix mille 
actions de cent francs chacune. 

Les aclions seront au porteur et 
libérées en entier au moment de la 
souscription. 

Pour faire publier les actes sus 
énoncés partout où besoin serait, 

tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

(283) Signé : LENTA1GNE 

D 'un acte août seings privés en 
date, à Paris, du six décembre mil 
huit cent cinquante-quatre , fait 
entre : 

!• M. Victor-Edmond BRABANT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
d Hauleville, 25 : 

3- MM. A. L1NDEMANN et J. SU-
ZANNE, au nom et comme seuls 
gérants de la société A. LINDE-
MANN, J. SUZANNE et C, négo-
ciants , demeurant à Paris , rue 
d'Hauleville, 3, 

Enregistré le six décembro mil 

huit cent cinquante-quatre, il a été 
extrait ce qui suit : 

La société en nom collectif pré-
cédemment formée enlre les sus-
nommés et MM. HUVELLE et COU-
VREUR sous la raison sociale HU-
VEI.LE, BRABANT, L1NDEM ANN et 

C', pour la consignation et la vente 

à commission des produils des dis-
tilleries du Nord et l'aehal, pour 
ces fabriques, des divers objels né-

cessaires à leur exploitation, ayant 
élé dissoute à l'égard de MM. Hu-
velle et Couvreur, par la relraile 
amiable de ce dernier, conslalée 
par acle sous seings privés en dale 
du six octobre mil huit cent ciu-

quanle-qualre, enregistré le même 
jour et publié, continuera d'exister 
entre les soussignés sous la raison 
sociale BRADANT, L1NUE.VLANN, 
SUZANNE el C«. 

Le siège de la sociélé restera éta-
bli rue d'Ha'atevilte 25. Au com-
merce ci-de.-sus indiqu'1 , les asso-
ciés joindront celui de la commis-
sion d'achat cl de vente des sucres, 
dont leurs maisons personnelles 

s'occupaient jusqu'à ce jour en 
simple participation. 

Cette continuation de société, qui 
remonte au premier oclobre mil 
huit vent cinquante-quatre, est li-

mitée à trois, six ou neuf années, à 
la volonté des contractants et sous 

la condition que celui qui voudra 
faire cesser la société à la première 
ou à la seconde période devra en 
informer ses co-intéressés six mois 
à l'avance. 

Chacun des associés aura la si-
nature soeiale, qu'il n'emploie a 

que pour les affaires de la sociélé 
Les associés donneront conjoin-

tement leurs soins aux affaires 
communes. 

Bon pour extrait : 
(268) J. SUZANNE. 

Aux termes de la délibération 
prise le treize décembre mil huil 
cent cinquanle-qualre, par les ac-

iionnaires delà sociélé HOUZELOT, 
CUAPU1S et C, le sieur Houzelot a 
cessé d'être gérant. La raison so-
ciale sera à l'avenir : CHAPUIS et C: 

(273) , 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
qualre, enregistrée le lendemain, 
folio 4, verso, case 7, par le rece-
veur, iui a perçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits, 

Il appert : i 

Qu'il ajtté formé, entreM. Alexan-
dre ALLÉS, marchand d'outils et 
de fournilurea d'horlogerie , de-

meurant à Paris, rue Sainte-Foix, 
28, 

Et M. Hubert COUPE, commis-
négociant, demeurant aussi à Pa-

ris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 47, 

Une société en nom collectif, 

pour le commerce de fournitures 
d'horlogerie ; 

Que cette sociélé, dont le siège est 
établi à Paris, rue Sainte-Foix, 28, 
est contractée pour neuf années 

consécutives, qui commenceront le 
quinze du courant et Uniront le 
quinze décembre mil huit cent soi 
xante-trois ; 

Que l'apport de chaque associé 
est de dix mille francs ; , 

Que la raison, do commerce est 
ALLES et COUPE, et que les deux 
associés ont la signature sociale. 

Pour élirait : 

BADEZ, 

rue du Four-Saiul-Honoré, 9 

(260) 

Entre les soussignés : 

Louis-François GAUVAIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, grande 
galerie des Panoramas, 22, 

Salvator MARCHI aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, passage 
Choiseul, 30, 

A été dit et arrêté ce qui suit : 
Esl dissoute, à partir de ce joui 

six décembre mil huit cent cin 
quanle-qualre, la société consti-
tuée entre eux par acte sous seings 
privés du vingt mai mil huit cent 

cinquante quatre, enregistré à Pa 
ris, le Irois juillet, folio 140, par 
Pommey, qui a perçu les droits. 

M. Louis - François Gauvaiu est 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Fait double à Paris, le six décem-
bre mil huit cent cinquante-quatre 

(262) 

11 a été formé, euii'ii : 1» M. Jac-

ques-Théodore FAYNOT ; 2« il. Ca-
mille FAYVOT ; 3° M.'Charles-Adol-
phe FAYNOT ; 4» et M. I.ouis-Dé.-i-
ré FAYNOT, loua fabricants d'équi-

Eemenls militaires, demeurant à 
a Chapellc-Saint-Denis, Graude-

Ruc, 135, une société eu nom col-
lectif pour l'exploitation d'un com-
merce d'équipements militaires de 
cuirs et de peaux el la fabrication 
rte diverses marchandises formant 
l'objet de ce commerce. 

Celte sociélé est constituée pour 
dix ans, à partir du premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre. 

La raison et ta signalure sociale 

sont: FAYNOT frères. MM. Théo-
dore, Camille et Adolphe Faynot 
ont chacun la signalure sociale. 

Le siège de la sociélé est élabli à 
La Chapellc-Saint-Denis, Grande-
Rue, 135. 

L'actif sociale se compose du 

fonds dudit commerce appartenant 
aux associés, chacun pour un quart. 

(277) 

Suivant acte dressédevant M'Uer 
traud-Maillcfer et son collègue 
nolaires à Paris.le douze décembre 
mil huiteeut cinquante-quatre, en-
registré, 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures. 

Faillites, 

DBCLA.HATIONB DE FAILLITES. 

Jugements du 18 DÉC . 1854, ryui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOU1LLET (Louis), lin 
ger, rue del« Pépinière, 45; nomme 
M. Bapst juge-commissaire, et M. 

Héron, rue Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N" i2Ui du 

gr.). 

Du sieur GARNIER (Claude-Isi-
dore), carrier , quai Valmy. 83; 

nomme M. Grellou juge-commissai 
re, el M. Lefrançois, rue de Gram 

mont, 18, syndic provisoire (N» 

12102 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUEAMI.H8. 

Sont Invites A se rendre au Tribunal 
le commerce de Parts , salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DÉ SYNDICS. 

Du sieur LACAUCHY (Jean-Fran 
cois), md de confections, rue de la 
Banque, 16, le 27 décembre à 9 lieu 
res (N« 12098 du gr.); 

Pour a.vsislerd l'assemblée dans la-
quelle il), le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crtanciers présumes que sur 
la nomlnalltH de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, u'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués pour les as 
semblées -subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Delà Dlle GOSSE (Rosc-Floren 
ce), o de de modes à Courbevoie, 

rue Vieille-St-Germain . 21, le 27 

décembre à 9 heures (N° H967 du 
gr.); 

Du sieur SIDRAC (Charles-Jo-
sepfrJTfab. de porcelaine et cor-
donnier à St-Maurice, route de St 
Mandé, 15, le 27 décembre à t heu 
res (N" H826 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vériUcation et adirmatton de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que I 
créanciers convoqués pour les v 
ritlcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUET (Louis-Joseph) 
nég. en vins et limoiiad'er, rue di 
Trévise, 16, le 26 décembre à 3 heu 
res (N" 10910 du gr.); 

Du sieur MOSS1ER (Jean-Frau 
çois), nul de vins, rue de Gram 

monl, 6, le 26 décembre à 10 lieu 
res (N« U583 du gr.); 

Du sieur RIEFFE1. (Florent), te-
nant cafércslau: mit, rue Lafavullc 
28, le 26 décembre'à 10 heurt* ffS 
U790.dUgr.); l -

Pour entendre te rapport m ,
n

. 
dtes sur l'état de tu faillite il délibé-
rer sur la formation du concordai 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en ttal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur Us faits de la gestion qut 

sur l'uliliie du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que lei 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le Tailli peuvent 

prendre au greffe commuaicalioa 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITIIE8. 

Sont invités d produire, dans leii-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accomfiaqnii 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclanur, MM. 
les créanciers : 

Du sieur JON'CHERET, négociant 
md de vins aux Tnernes, commuas 
deNeuilly, rue de l'Ai c-de-Trioin-

phe,.enire les mains de M. Isbert, 
■•ue du Faub .-Montmartre, 54, sjra-

!ic de la fa illie (N° 120C8 du gr.); 

Du. sieur DUCHAUSSOY (Cnurle-
magne), md de vins, rue de la Plan-

chette, 13, entre les mains de M. 
1-bert, 1 ue du Faub.-Montniartre, 

.54, syiidic de la faillite (N" rions du 

gi'J; 

Pour, en conformité de l'article 4M 
'■te la lui du 28 mai 1831, être proeiii 

à la vérification des créance/, 
commencera immédiatement upr" 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DOUALLE (P erre-
François), fah d'allumettes chimi-

ques, rue du Grand-Hurleur, 

peuvent se présenter chez M. Il'»-
haut, syndic, rue de la Bienfaisan-

ce, 2, pour toucher un dividende as 

80 centimes pour ito francs, uni-

que répartition (N- H344 du gr.). 

ASSEMBLÉES OU 20 DÉC. U"-

NEUF HEURES : Tremblay, anc- li-
monadier, vérif. — Dutilloy, épi-

cier, clôt. 
ONZE HEURES : Pahud, commis»- eu 

marchandises, clûl. 
MIDI : Beaumonl, nég. en sangs""' 

synd. - Laniidey, limonadier-

vérif. — Sage, eut. de rnen»U£ 

rie, clôt. - Dlle Liicy-BéÈ» 
mde de nouveautés, id. - u* 

rin, nég. en colons, cône. 
UNE HEURE : Bouché et C", ga! 

drogène, svnd. — Bureau, 

gants, vérif. 

Séparation». 

fab.d* 

Demande en séparation df 
entre Aglaé-Dclphine EMtlt.i , 

Marie-Anioine LEROY, rue 
Vieil' 

le -du-
avoué. 

Temple, 122. 
Roche. 

Béeè» et lnUuiuatlO"'' 

Du 17 décembre I8S4. - MniÇ^ 

baull, 27 ans, rue de Parme,
 (

. 

Mme stid, 25 ans, rue de »/ '
ui 

nière, 58. - M. Zablot. 61 ai », 
Miro ménil. 80. -Mlle De»toni»'

An
. 

71 ans, cité Pigallc, 8. — %,xv-
drieux, 50 ans, rue Neuve-j 
gustin, 15. - M. llulberl, 3»

 f(jjl 
rue d'Argenteuil, 4s. — "J-

 HeCO
tt-

35 ans, rue Notre-Dauic-de-iw „ 

vraucé, 31. - Mme ^"«JJSfir* 
ans, rue Meslay, 42. - «• U 
53 ans, rue du Temple, tw-

 mt
>-

Dcsiandes, 72 au», rue <>i» „„, 
Consuls, 3.- Mme oomy, <>"' ii 
rue Si-Bernard, 39. - M. «re

 ?i
. 

ans, rue St-Louis, 5. 

Icers, 38 ans, rue l^n0 ' rl lra |*-r*" 
Desnèyers,2laiu, "

le
,.

Je
'„

4
. pai-

re», il - M. Terrier, 74 f^U 

sage Sle-Maric, 8. - «>
 g

 !»• 
94 ans, rue de Grenelle, «»• , g

r
,p 

Thavard, 45 ans, rue de I L ,1 

lé, 103. - Mme veuve C lie»< ^ 

ans, passage duComm" jj.
 r

u8 

Mme veuve Glétaueuve," * 

de Tournon, 6. __ ; 

Le gérant.
 baobo U1

N. 

Enregistré à Paris, le Décembre 1854, F* 

Heçu deux francs vingt centime». 

IMPRIMERIE DE A. GOÏOf, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A GlituT. 

L» maire du 1" •rroudiïsomeut. 


